
 
 

© Jean-Michel LEGER/Concours Photo FDAAPPMA71 2020 

 

 

 

 

 

ANNÉE 2020 
 

 

Fédération de Saône-et-Loire Pour la Pêche  

         et la Protection du Milieu Aquatique

w!tthw¢ 5Ω!/¢L±L¢ÉS



1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 
 

SOMMAIRE 

 

 

 

[9 /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 59 [! C959w!¢Lhb Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer avril 2016 .......................... 3 

LES COMMISSIONS FEDERALES ................................................................................................................. 4 

ACTIVITE FEDERALE ........................................................................................................................... 5 

Activité du Président ou son représentant .......................................................................................... 5 

EVOLUTION DES CARTES DE PECHE depuis 2008 ............................................................................... 10 

±9b¢9{ 59{ /!w¢9{ 59 t9/I9 59 [Ω!bb99 нлнл Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ .............................................. 13 

SYNTHESE DES ALEVINAGES REALISES PAR LES AAPPMA ET LA FDAAPPMA ....................................... 18 

SURVEILLANCE DES PECHEURS ET DES MILIEUX AQUATIQUES ........................................................... 20 

LbCw!/¢Lhb{ t</I9 w9[9±;9{ !¸!b¢ 9b¢w!Lb; [! w95!/¢Lhb 59 twh/˪{ ±9w.!¦· .................... 22 

{¦L¢9 5hbb;9 !¦· twh/˪{-VERBAUX ............................................................................................ 22 

ACTIVITE TECHNIQUE ...................................................................................................................... 23 

LES ÉTUDES PISCICOLES ........................................................................................................................... 23 

LES ÉTUDES DE SUIVI DE TRAVAUX ......................................................................................................... 39 

LES TRAVAUX EN RIVIERE ........................................................................................................................ 48 

PECHES DE SAUVETAGE ........................................................................................................................... 52 

AUTRES PRESTATIONS DIVERSES ............................................................................................................. 54 

DEVELOPPEMENT DU LOISIR PÊCHE / REGLEMENTATION ..................................................................... 55 

COMMUNICATION, SITE INTERNET, RESEAUX SOCIAUX ......................................................................... 61 

RAPPORT FINANCIER ....................................................................................................................... 70 

FEDERATION ET CAISSE DE RECIPROCITE ................................................................................................ 71 

Bilan ..................................................................................................................................................... 71 

Compte de Résultat ............................................................................................................................. 73 

PERSONNEL DE LA FEDERATION ....................................................................................................... 75 

AAPPMA DU DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE ............................................................................ 76 

 

 

  



3 
 

LE /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 59 [! C959w!¢Lhb 
en place depuis le 1er avril 2016 

Président  

 Georges GUYONNET 387, rue des Neuf Clés  06 86 26 82 46 

 Administrateur AAPPMA Mâcon 71000 - MACON  
  

1er Vice-Président  

 Marc DURANDIN 125, route du Grand Villeneuve 06 68 02 05 02 

 Président AAPPMA Gergy 71590 ς GERGY  
 

2ème Vice-Président  

 Christian LARGE 32, boulevard Jean Mermoz 06 01 22 58 70 

 Président AAPPMA Gueugnon 71130 ς GUEUGNON 
 

3ème Vice-Président  

 Alain GODARD 54, rue Emile Zola  07 78 68 09 40 

 Président AAPPMA Torcy 71670 ς LE BREUIL  
 

Trésorier  

 Bernard PICHET 574, rue de la Légende 06 29 71 16 45 

 Président AAPPMA Ormes 71290 - ORMES  
 

Secrétaire  

 Joël CHATOT 459, rue du Moulin Blaine 06 37 38 02 11 

 Président AAPPMA Louhans 71500 ς CHATEAURENAUD  
 

Trésorier Adjoint  

 Roger LABROSSE 33, rue des Cèdres  06 07 35 73 44 

 Trésorier AAPPMA Digoin 71160 ς DIGOIN  
 

Secrétaire Adjoint  

 Olivier BERNOLIN 494, route de Bourg en Bresse 06 37 83 66 44 

 Président AAPPMA Cuisery 71290 ς BRIENNE  
 

Administrateurs  

 André BOIVIN 37, boulevard de la Liberté 03 85 87 01 58 

 Président AAPPMA Chagny 71150 - CHAGNY 
 

 André FOURRIER 347, rue Pierre Vaux  03 85 67 25 66 

 Président AAPPMA Saint Vallier 71410 ς SANVIGNES-LES-MINES  
 

 Jean-Louis GABRIEL 16A, rue Gaston Joliet  06 99 36 60 13 

 Président AAPPMA Autun 71400 ς AUTUN  
 

 Georges MAMESSIER Le Bourg  03 85 25 04 20 

 tǊŞǎƛŘŜƴǘ !!tta! ±ŀǊŜƴƴŜǎ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜ 71110 ς ST-DIDIER-EN-BRIONNAIS  
 

 Philippe PETIT 44, placette des Epraillons 07 75 28 42 16 

 Administrateur AAPPMA Mâcon 71118 ς SAINT MARTIN BELLE ROCHE  
 

 François LAVAL 3, rue des Carrières  03 85 53 25 19 

 Président Pêcheurs Amat. Engins et Filets 71160 ς DIGION  

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de la Fédération ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ 3 fois en 2020 : les 6 mars, 10 juillet et 27 novembre (en 

visioconférence). 
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LES COMMISSIONS FEDERALES   
 

Commission « Personnel  »  

 Missions : Entretiens avec le Personnel, départ en retraite, recrutement, avantages, sécurité, tenues de travail, Police 

de la pêche, Χ 
  

 Georges GUYONNET, Président, 

 Christian LARGE, Vice-Président ς Responsable 

 Bernard PICHET, Trésorier, 

 Roger LABROSSE, Trésorier-Adjoint, 

 Philippe PETIT, Administrateur. 

2 réunions : 28 février et 8 octobre 2020. 
 

Commission « Promotion et Communication  »  

 Missions : /ƻƴŎƻǳǊǎ CŞŘŞǊŀƭΣ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇşŎƘŜǳǊΣ Χ 
 

 Georges GUYONNET, Président - Responsable, 

 Alain GODARD, Vice-Président, 

 Bernard PICHET, Trésorier, 

 Roger LABROSSE, Trésorier Adjoint, 

 Jean-Louis GABRIEL, Administrateur, 

 Georges MAMESSIER, Administrateur, 

 Philippe PETIT, Administrateur ς Responsable, 

 François LAVAL, Administrateur. 

Pas de réunion en 2020. 
 

Commission « Technique et Développement  »  

 Missions : hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎŀǊƴŀǎǎƛŜǊΣ ǉǳƻǘŀǎΣ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ Χ 
 

 Georges GUYONNET, Président, 

 Alain GODARD, Vice-Président, 

 Marc DURANDIN, Vice-Président, 

 Joël CHATOT, Secrétaire, 

 Olivier BERNOLIN, Secrétaire-Adjoint ς Responsable 

 Jean-Louis GABRIEL, Administrateur, 

 Philippe PETIT, Administrateur. 

Pas de réunion en 2020. 
 

Commission « Travaux, Patrimoine et Réciprocité  »  

 Missions : évolution de la Caisse de Compensation, travaux et tout ce qui concerne la réciprocité dans le département. 
 

 т ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 7 représentants des AAPPMA 
 

 Georges GUYONNET, Président,  Michel CANET (Président Montceau-les-Mines), 

 Marc DURANDIN, Vice-Président,  Emmanuel CARRIER (Président Paray le Monial), 

 Christian LARGE, Vice-Président,  Michel DROUOT (Trésorier Autun), 

 Alain GODARD, Vice-Président, François DROZDOWSKI (Président Marmagne), 

 Bernard PICHET, Trésorier ς Responsable,  Danielle GELIN (Présidente Pierre de Bresse), 

 Olivier BERNOLIN, Secrétaire-Adjoint,  Didier GEROLT (Président Romenay), 

 Georges MAMESSIER, Administrateur.  Jean-Paul LACARELLE (Secrétaire Tournus). 

Etude de la répartition des fonds par correspondance avec les membres de la commission courant juin et juillet 2020  
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ACTIVITE FEDERALE 
Activité du Président ou son représentant 

 

Lundi 6 janvier : FEDERATION, Réunion du pôle technique de la Fédération, animée par R. Chassignol. 
 

Mardi 7 janvier : PARIS, Réunion du Bureau de la FNPF, 

MACON, Vîux de Monsieur le Pr®fet et Monsieur le Pr®sident du D®partement. 
 

Jeudi 9 janvier : DIJON (21), Conseil dôAdministration de lôAssociation R®gionale de P°che Bourgogne Franche-Comté 

(ARPBFC), 
 

Samedi 11 janvier : GENELARD, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA. 
 

Dimanche 12 janvier : ECUISSES, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par A. Godard, 

IGUERANDE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagn® de C. Large, 

SAINT-MAURICE-DE-SATONNAY, Assemblée Générale de lôAAPPMA, repr®sent® par P. Petit. 
 

Lundi 13 janvier : CHATEAU-CHINON (58), visite de la pisciculture Vermenoux accompagné de Julien Barnay de la Ville 

dôAutun. 
 

Jeudi 16 janvier : CIRY-LE-NOBLE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA. 
 

Vendredi 17 janvier : LOUHANS, Sous-Pr®fecture, Vîux de Madame la Sous-Préfète, représenté par J. Chatot, 

BLANZY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagn® de C. Large. 
 

Samedi 18 janvier : PALINGES, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

DIGOIN, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, représenté par C. Large. 
 

Dimanche 19 janvier : MONTCEAU-LES-MINES, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA. 
 

Mardi 21 janvier : FLEURVILLE, Maison communautaire, Comité technique relatif aux travaux de restauration du ruisseau de 

Bissy et de lôAil (bassin de la Bourbonne), représenté par J. Maupoux. 
 

Vendredi 24 janvier : FEDERATION, Réunion PDPG avec les partenaires techniques et financiers, animée par A. Charvet, 

accompagné de B. Pichet et P. Petit, 

CHAROLLES, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

TOULON-SUR-ARROUX, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large. 
 

Samedi 25 janvier : FEDERATION, Assemblée Générale du Comité Départemental de Pêche Sportive de Saône-et-Loire 

(CDPS 71), 

BOURBON-LANCY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par F. Laval, 

CHARBONNAT-SUR-ARROUX, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large, 

VERDUN-SUR-LE-DOUBS, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par M. Durandin. 
 

Dimanche 26 janvier : TORCY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

MARMAGNE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

LOUHANS, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par B. Pichet, 

PONTANEVAUX, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par P. Petit. 
 

Vendredi 31 janvier : VIRE, Fédération des Chasseurs, réunion concernant la journée « Rivières Propres », 

EPINAC, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par A. Godard, 

OUDRY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large, 

SAINT-GERMAIN-DU-PLAIN, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par B. Pichet. 
 

Samedi 1er février : CHAUFFAILLES, Assemblée G®n®rale de lôAAPPMA, 

LALHEUE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA de Saint Ambreuil, repr®sent® par B. Pichet. 
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Dimanche 2 février : CUISERY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par B. Pichet, 

GUEUGNON, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagn® de F. Laval. 
 

Lundi 3 février : FEDERATION, Rendez-vous avec la Fédération des Chasseurs de Saône-et-Loire concernant un projet de 

convention pour la régulation des populations de ragondins, représenté par R. Chassignol. 

Mardi 4 février : PARIS, réunion de Bureau de la FNPF. 
 

Mercredi 5 février : PARIS, réunion de Bureau de la FNPF. 
 

Samedi 8 février : PIERRE-DE-BRESSE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par J. Chatot. 
 

Dimanche 9 février : LE BREUIL, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par A. Godard, 

SAINT-GERMAIN-DU-BOIS, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par J. Chatot. 
 

Lundi 10 février : AUTUN, comité technique biodiversité, projet de contrat Territorial Arroux / Somme, représenté par J. 

Maupoux. 
 

Mardi 11 février : MONTCEAU-LES-MINES, rendez-vous avec lôAAPPMA sur place pour lôorganisation de lôAssembl®e 

Générale Statutaire de la Fédération, accompagné de V. Pollier, 

SAINT-YAN, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par F. Laval. 
 

Mercredi 12 février : BLANZY, Rendez-vous avec lôAAPPMA et lôAccueil de Jour CAPH de Blanzy, pour la pr®paration de la 

journée « Pêche Passion Emotion », accompagné de C. Goujon, 

LES BIZOTS, Réunion du Comité de la Sorme. 
 

Jeudi 13 et vendredi 14 février : FEDERATION, formation Gardes Pêche Particuliers, assurée par T. Breton. 
 

Jeudi 13 février : TOULON-SUR-ARROUX, r®union de terrain avec lôAAPPMA de Toulon-sur-Arroux à propos de la gravière 

du Champ des Pierres, représenté par J. Maupoux, C. Colin et C. Goujon.  
 

Vendredi 14 février : RULLY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

DOMMARTIN-LES-CUISEAUX, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par J. Chatot. 
 

Samedi 15 février : TOURNUS, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagn® de B. Pichet. 
 

Dimanche 16 février : CHALON-SUR-SAONE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

LUGNY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par P. Petit, 

SAINT-USUGE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par J. Chatot. 
 

Lundi 17 au mercredi 19 février : PARIS, Formation Management, suivie par R. Chassignol. 
 

Mardi 18 février : VIRE, Fédération des Chasseurs, réunion de présentation du plan de régulation des ragondins. 
 

Vendredi 21 février : LE BREUIL, Assemblée Générale du Comité de la Sorme, accompagné de C. Large. 
 

Samedi 22 février : GERGY, Assemblée Générale de lôAAPPMA. 
 

Dimanche 23 février : LA-CHAPELLE-THECLE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA de Romenay, repr®sent® par J. Chatot, 

PERRECY-LES-FORGES, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagn® de C. Large. 
 

Mardi 25 et mercredi 26 février : FEDERATION, Intervention du Cabinet KPMG pour la clôture des comptes 2019. 
 

Jeudi 27 et vendredi 28 février : FEDERATION, Intervention du Cabinet ABG Audit, Commissaires aux comptes pour la 

vérification des comptes 2019. 
 

Vendredi 28 février : FEDERATION, Commission du personnel. 
 

Lundi 2 mars : FEDERATION, Intervention du Cabinet KPMG pour la présentation des comptes 2019, accompagné de B. 

Pichet et V. Pollier. 
 

Mardi 3 et mercredi 4 mars : Conseil dôAdministration de la FNPF. 
 

Mardi 3 mars : FEDERATION, Intervention du Cabinet ABG Audit, Commissaires aux comptes pour la vérification des 

comptes 2019. 
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Jeudi 5 mars : FEDERATION, Rendez-vous avec GROUPAMA concernant le projet de convention. 
 

Vendredi 6 mars : FEDERATION, Conseil dôAdministration. 
 

Du mardi 17 mars au lundi 11 mai : confinement national. 
 

Vendredi 5 juin : Contrat Saône, corridor alluvial et territoires associés. Réunion technique sur les platis de Saône en 

visioconférence, représenté par J. Maupoux. 
 

Mercredi 24 juin : Observatoire Sécheresse en visioconférence, représenté par R. Chassignol. 
 

Vendredi 3 juillet : FLEURVILLE et REYSSOUZE (01), Contrat Saône, corridor alluvial et territoires associés. Réunion de 

terrain : projet dôam®nagement du bras secondaire de lôîle Brouard, représenté par J. Maupoux, 

SENOZAN, Contrat Saône, corridor alluvial et territoires associés. Réunion de terrain : projet dôam®nagement du platis de la 

Mouge, représenté par J. Maupoux. 
 

Mercredi 8 juillet : SASSENAY, mairie, R®union propos®e par M. le Maire avec lôAAPPMA ç La Gaule Chalonnaise » 

concernant la pratique de la pêche de nuit, représenté par C. Goujon et J. Maupoux. 
 

Vendredi 10 juillet : FEDERATION, Conseil dôAdministration. 
 

Vendredi 24 juillet : PREFECTURE, Observatoire sècheresse, représenté par P. Petit. 
 

Mercredi 5 août : PREFECTURE, Observatoire sècheresse, représenté par P. Petit. 
 

Mercredi 19 août : PREFECTURE, Observatoire sècheresse, représenté par P. Petit. 
 

Mardi 1er et mercredi 2 septembre : PARIS, Bureau et Conseil dôAdministration de la FNPF. 
 

Mercredi 2 septembre : PREFECTURE, Observatoire sècheresse, représenté par P. Petit. 
 

Jeudi 3 septembre : FEDERATION, rendez-vous avec la DDT concernant la règlementation pêche, accompagné de B. Pichet, P. 

Petit et R. Chassignol. 
 

Vendredi 4 septembre : SAINT-GERMAIN-DU-BOIS, Mairie, Rendez-vous avec le Maire concernant les travaux de lô®tang de 

La Tuilerie, accompagné de B. Pichet. 
 

Mardi 8 septembre : MACON, Rendez-vous avec le Crédit Agricole concernant la gestion des comptes bancaires, accompagné 

de V. Pollier. 
 

Mercredi 9 septembre : DIJON, Assembl®e G®n®rale de lôARPBFC. 
 

Jeudi 10 septembre : LES BORDES, Rendez-vous avec lôAAPPMA de Verdun-sur-le-Doubs ¨ propos de lôam®nagement dôun 

bras mort en bord de Saône, représenté par J. Maupoux, C. Marcon et R. Jacquesson. 
 

Vendredi 11 au dimanche 13 septembre : Assembl®e G®n®rale de lôEHGO, accompagn® de B. Pichet. 
 

Mardi 15 septembre : FEDERATION, signature de la convention de partenariat avec GROUPAMA, accompagné de P. Petit et 

C. Goujon. 
 

Samedi 19 septembre : MACON, Assemblée Générale de la Fédération. 
 

Mardi 22 septembre : GIGNY-SUR-SAONE, réunion relative à lôam®nagement dôun poste de p°che pour personne ¨ mobilit® 

r®duite, dôune risberme pour faciliter la pratique de la p°che et lôentretien et la gestion dôune fray¯re ¨ brochet, repr®senté par B. 

Pichet, J. Maupoux et C. Goujon. 
 

Mercredi 23 septembre : MACON, r®union relative ¨ la mise en place dôune convention de mise ¨ disposition du droit de p°che 

par le Département de Saône-et-Loire à la Fédération de la retenue du Pont-du-Roi, accompagné de J. Maupoux et C. Goujon. 
 

Jeudi 24 septembre : AUTUN, visite de lô®tang des Cloix et de la pisciculture VERMENOUX (CHATEAU-CHINON), 

accompagné de C. Colin et C. Goujon. 
 

Vendredi 25 septembre : LUX, visite de chantier de la Corne, accompagné de J. Maupoux. 
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Samedi 26 et dimanche 27 septembre : PARIS, Assemblée Générale du SNSAPL et de la FNPF, accompagné de C. Large et B. 

Pichet. 
 

Vendredi 2 octobre : LES BIZOTS, Réunion Publique du Comité pour la pratique de la pêche sur le lac de la Sorme. 
 

Mardi 6 octobre : PARIS, réunion du Bureau de la FNPF. 
 

Jeudi 8 octobre : SAINT-SYMPHORIEN-DôANCELLE, Rendez-vous ¨ la Mairie concernant lô®tang des Chalandons, 

accompagné de C. Goujon. 
 

Vendredi 9 octobre : SORNAY, r®union de terrain relative au projet dôam®nagement des coupures de Sornay, repr®sent® par J. 

Chatot et J. Maupoux. 
 

Samedi 10 octobre : LALHEUE : Tenue dôun stand pour la F°te de la Biodiversit®, accompagn® de C. Goujon. 
 

Vendredi 16 octobre : AUTUN, inauguration de lô®tang des Cloix, r®servoir de pêche à la mouche, accompagné de R. 

Chassignol et C. Goujon. 
 

Mardi 20 octobre : AUTUN, rendez-vous avec lôAAPPMA et un d®positaire. 
 

Vendredi 6 novembre : FEDERATION, visioconférence avec les Pêcheurs Professionnels en préparation à la réunion avec 

lôAdministration, accompagn® de R. Chassignol, 

FEDERATION, visioconférence avec la DDT, les Pêcheurs Professionnels, les Pêcheurs Amateurs aux engins et Filets 

concernant la réglementation pêche à venir, accompagné de R. Chassignol. 
 

Mardi 10 novembre : Visioconférence, Contrat Saône, corridor alluvial et territoires associés. Réunion relative aux inventaires 

piscicoles mis en îuvre sur la Sa¹ne, repr®sent® par J. Maupoux. 
 

Mardi 17 novembre : FEDERATION, Conseil dôAdministration extraordinaire de la FNPF en Visioconf®rence, 

FEDERATION, rencontre avec lôAAPPMA de Chalon sur Sa¹ne, accompagné de R. Chassignol, J. Maupoux et C. Goujon. 
 

Jeudi 19 novembre : FEDERATION, Conseil dôAdministration de lôEHGO en visioconf®rence,  

Visioconf®rence Contrat Sa¹ne, corridor alluvial et territoires associ®s. R®union relative au projet dôam®nagement halieutique et 

écologique de la gravière de Fleurville, représenté par J. Maupoux et C. Goujon. 
 

Vendredi 20 novembre : Visioconférence, Contrat territorial du bassin de lôArroux. R®union technique relative au futur 

programme dôaction du Contrat, repr®sent® par J. Maupoux. 
 

Lundi 23 et mardi 24 novembre : FEDERATION, intervention de KPMG pour atterrissage 2020 et préparation du budget 2021. 

FEDERATION, Formation Gardes Pêche Particuliers à destination des salariés Techniques de la Fédération (R. Chassignol, J. 

Maupoux, C. Marcon, C. Goujon et R. Jacquesson), assurée par T. Breton. 
 

Jeudi 26 novembre. Visioconférence, Conférence de bassin Rhône-Méditerranée-Corse relative ¨ lôAccord Cadre 2021, 

représenté par J. Maupoux, 

FEDERATION, intervention de KPMG pour atterrissage 2020 et préparation du budget 2021. 
 

Vendredi 27 novembre : Conseil dôAdministration de la F®d®ration en Visioconf®rence. 
 

Mardi 1er décembre : Réunion de bureau et Conseil dôAdministration de la FNPF en visioconf®rence. 
 

Vendredi 11 décembre : R®union de bureau et Conseil dôAdministration de la FNPF en visioconf®rence. 
 

 

 

 

  



9 
 

Récapitulatif de la participation du Conseil d'Administration de la Fédération  

aux Assemblées Générales des AAPPMA 
 

Le Président Georges GUYONNET         

  11 janvier AAPPMA de Génelard         

  12 janvier AAPPMA d'Iguerande         

  16 janvier AAPPMA de Ciry-le-Noble         

  17 janvier AAPPMA de Blanzy   Bernard Pichet, Trésorier 

  18 janvier AAPPMA de Palinges    26 janvier AAPPMA de Louhans 

  19 janvier AAPPMA de Montceau-les-Mines     31 janvier AAPPMA de Saint-Germain-du-Plain 

  24 janvier AAPPMA de Charolles     1er février AAPPMA de Saint-Ambreuil 

  26 janvier AAPPMA de Torcy     2 février AAPPMA de Cuisery 

  26 janvier AAPPMA de Marmagne     15 février AAPPMA de Tournus 

  1er février AAPPMA de Chauffailles         

  2 février AAPPMA de Gueugnon         

  14 février AAPPMA de Rully         

  15 février AAPPMA de Tournus   Joël Chatot, Secrétaire 

  16 février AAPPMA de Chalon-sur-Saône    8 février AAPPMA de Pierre-de-Bresse 

  22 février AAPPMA de Gergy    9 février AAPPMA de Saint-Germain-du-Bois 

  23 février AAPPMA de Perrecy-les-Forges     14 février AAPPMA de Dommartin-les-Cuiseaux 

          16 février AAPPMA de Saint-Usuge 

          23 février AAPPMA de Romenay 

              

Marc Durandin, 1er Vice-Président         

  25 janvier AAPPMA de Verdun-sur-le-Doubs         

        Philippe Petit, Administrateur 

         12 janvier AAPPMA de Saint-Maurice-de-Satonnay 

          26 janvier AAPPMA de Pontanevaux 

Christian Large, 2ème Vice-Président     16 février AAPPMA de Lugny 

 12 janvier AAPPMA d'Iguerande         

  17 janvier AAPPMA de Blanzy         

  18 janvier AAPPMA de Digoin         

  24 janvier AAPPMA de Toulon-sur-Arroux   François Laval, Administrateur 

  25 janvier AAPPMA de Charbonnat-sur-Arroux    25 janvier AAPPMA de Bourbon-Lancy 

  31 janvier AAPPMA d'Oudry     2 février AAPPMA de Gueugnon 

  23 février AAPPMA de Perrecy-les-Forges     11 février AAPPMA de Saint-Yan 

              

              

             

Alain Godard, 3ème Vice-Président         

  12 janvier AAPPMA d'Ecuisses         

  31 janvier AAPPMA d'Epinac         

  9 février AAPPMA du Breuil         
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EVOLUTION DES CARTES DE PECHE depuis 2008 

Cartes Majeures (Fédérales + Interfédérales , Offre d automne, ADAPAEF)  

 

18 480 cartes Majeures ont été délivrées en 2020, représentant une baisse de -2,57 % par rapport à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ Deuxième année consécutive avec un niveau de vente de carte majeure en dessous de 
19 000Φ [ŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎΦ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нллу : -24,53 %.  

 

 
 

Cartes découverte Femme    

 

1 761 cartes découvertes Femme vendues en 2020, représentant une hausse de +8,77 % par rapport à 
2019. [ΩŀƴƴŞŜ нлнл Ŝǎǘ ƭŀ 3ème meilleure année en terme de nombre de vente. Depuis 2008, la tendance des 
ventes de cartes découvertes Femme est à la hausse (+ 16,01 %). 

 

 
 

Cartes Mineures    

 

2 783 cartes Mineures délivrées en 2020, représentant une hausse de + 10,13 % ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
précédente. Après une forte augmentation de 2010 à 2012, la tendance est depuis à la baisse.  
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Cartes découverte moins de 12 ans   

3 598 cartes découverte moins de 12 ans vendues en 2020, soit une baisse de -1,67 % par rapport à 

2019. Après un pic de vente en 2013, la tendance des ventes de cartes de pêche moins de 12 ans est en 

chute libre (-33,51 ҈ ŘŜǇǳƛǎ нлмоύΦ [ΩŀƴƴŞŜ нл20 est la moins bonne année des ventes de cartes moins de 12 

ans. 
 

 
 

Cartes hebdomadaires   

1 595 cartes hebdomadaires délivrées en 2020, représentant une baisse de -7,64 % par rapport à 

ƭΩŀƴƴŞŜ précédente. La crise sanitaire a fait perdre des ventes de cartes au printemps et en automne. Depuis 

2014 qui était la meilleure année en terme de vente, la tendance est à la baisse (-27,10 %). 
 

 
 

Cartes journalières    

7 928 cartes journalières délivrées en 2020, représentant une hausse de + 13,52 % par rapport à 

2019. Si les ventes de 2019 avaient baissé pour la première fois, les ventes de 2020 sont les meilleures jamais 

enregistrées Τ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 
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Réciprocité interdépartementale  (Cartes inter fédérales  ou vignette EHGO)   

[ŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ 

ventes de carte ou vignette réciprocitaire se sont fait ressentir. On enregistre une perte de -4,17 % des 

ǾŜƴǘŜǎ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 
 

 
 

 

 

 

Conclusion    

Les ventes de cartes de pêche Majeure ont encore diminué cette année 2020, probablement 

accentuées par la crise sanitaire et les restrictions de sortie. Cette tendance se vérifie aussi pour les 

cartes Hebdomadaires. A contrario, les cartes Femme, Mineure et Journalière ont vu leurs ventes 

augmenter, probablement dû aux restrictions de déplacements (moins de déplacements pour les 

vacances et pêche privilégiée au niveau local). 
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±9b¢9{ 59{ /!w¢9{ 59 t9/I9 59 [Ω!bb99 2020 

en quelques chiffres 

 

Evolution des ventes de s cartes de pêche par mois    

Tableau récapitulatif des ventes de cartes par mois selon le type de carte de pêche en 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
*ADAPAEF : Association Départementale Agréée des Pêcheurs Amateurs aux Engins et Filets 

La crise sanitaire et les confinements de mars à mai et de fin octobre à la mi-décembre ont chamboulé les 

ventes de cartes de pêche. Il y a eu globalement moins de vente lors du 1er trimestre. Les ventes du mois 

ŘΩŀǾǊƛƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ǉǳŀǎƛ ƴǳƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ǾŜƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŀǊǘƛŜs sur les 2ème et 3ème trimestres, différemment selon le 

type de carte de pêche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre %

Décembre 2019 1 331 7,2% 69 3,9% 76 2,7% 60 1,7% 0 0,0% 0 0,0%

Janvier 3 661 19,8% 185 10,5% 237 8,5% 196 5,4% 46 0,6% 1 0,1%

Février 2 161 11,7% 154 8,7% 205 7,4% 179 5,0% 45 0,6% 4 0,3%

Mars 4 427 24,0% 284 16,1% 529 19,0% 539 15,0% 503 6,3% 10 0,6%

Avril 68 0,4% 3 0,2% 8 0,3% 9 0,3% 0 0,0% 0 0,0%

Mai 3 545 19,2% 512 29,1% 711 25,5% 720 20,0% 927 11,7% 35 2,2%

Juin 1 624 8,8% 235 13,3% 380 13,7% 443 12,3% 889 11,2% 195 12,2%

Juillet 901 4,9% 218 12,4% 408 14,7% 797 22,2% 2 040 25,7% 450 28,2%

Août 351 1,9% 71 4,0% 191 6,9% 565 15,7% 2 477 31,2% 601 37,7%

Septembre 322 1,7% 29 1,6% 22 0,8% 65 1,8% 707 8,9% 222 13,9%

Octobre 80 0,4% 1 0,1% 14 0,5% 22 0,6% 196 2,5% 68 4,3%

Novembre 7 0,04% 0 0,0% 1 0,04% 2 0,06% 18 0,2% 1 0,1%

Décembre 2 0,0% 0 0,0% 1 0,04% 1 0,03% 80 1,0% 8 0,5%

TOTAL 18 480 100,0% 1 761 100,0% 2 783 100,0% 3 598 100,0% 7 928 100,0% 1 595 100,0%

1er Trimestre 11 580 62,7% 692 39,3% 1 047 37,6% 974 27,1% 594 7,5% 15 0,9%

2ème Trimestre 5 237 28,3% 750 42,6% 1 099 39,5% 1 172 32,6% 1 816 22,9% 230 14,4%

3ème Trimestre 1 574 8,5% 318 18,1% 621 22,3% 1 427 39,7% 5 224 65,9% 1 273 79,8%

4ème Trimestre 89 0,5% 1 0,1% 16 0,6% 25 0,7% 294 3,7% 77 4,8%

1er Trimestre 13 169 69,4% 873 53,9% 1 256 49,7% 1 234 33,7% 790 11,3% 16 0,9%

2ème Trimestre 4 802 25,3% 568 35,1% 805 31,9% 1 271 34,7% 1 648 23,6% 729 42,2%

3ème Trimestre 910 4,8% 178 11,0% 442 17,5% 1 117 30,5% 4 155 59,5% 840 48,6%

4ème Trimestre 86 0,5% 0 0,0% 24 0,9% 37 1,0% 391 5,6% 142 8,2%

Femmes Mineures Moins de 12 ans Journalières

ANNEE 2019 PAR TRIMESTRE

Hebdomadaires

ANNEE 2020 PAR TRIMESTRE

Mois

Cartes Majeures + 

Interfédérales + 

ADAPAEF*
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Evolutions trimestrielles pour les cartes Majeures et Femme de 2016 à 2020 
 

 
  

 Pour les cartes majeures, le 1er trimestre fut moins bon que les années précédentes mais les ventes se 

sont reportées à la hausse sur le 2ème trimestre et le 3ème trimestre, grâce notamment à la vente des cartes 

majeures hŦŦǊŜ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ, avancée au mois de septembre. /Ŝƭŀ ƴΩŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

chiffres des années précédentes. 

 Les cartes femme se sont vendues timidement lors du 1er trimestre pour rattraper leurs retards au 2ème 

trimestre et évoluer à la hausse sur le 3ème trimestre. 

 

Evolutions trimestrielles pour les cartes Mineures et Moins de 12 ans de 2016 à 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cartes mineures se sont vendues timidement lors du 1er trimestre pour rattraper lors du 3ème trimestre les 

chiffres de 2016. 

Comme pour les cartes mineures, les cartes moins de 12 ans ont peiné à se vendre lors du 1er trimestre. Le 2ème 

trimestre fut moyen au niveau des ventes ; le 3ème trimestre a permis une hausse des ventes mais pas suffisante 

pour égaler les années précédentes. 
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Evolutions trimestrielles pour les cartes hebdomadaires et journalières de 2016 à 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les ventes de cartes hebdomadaires ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƻƭƭŞ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ 
ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŀǘǘǊŀǇŞ ƭŜ ǊŜǘŀǊŘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ ! lΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ 
étaient similaires au 2ème trimestre et se sont envolées lors des deux derniers trimestres. 

 

Carte Majeure Offre d Automne   

Lancée en 2018, la carte Majeure « hŦŦǊŜ ŘΩ!ǳǘƻƳƴŜ » est disponible au tarif de 50 % du prix initial du 1er 
octobre au 31 décembre. A noter que cette carte a été mise en place dès le mois de septembre en 2020. 
 

94 cartes de pêche majeures Offre d'Automne ont été vendues en 2019 (76 en 2018). 

¶ 49 % des pêcheurs n'avaient pas pris de carte de pêche en 2017 et 2018 (46), 

¶ 32 % des pêcheurs avaient pris une carte de pêche annuelle en 2018 valide en Saône et Loire (29 FD71 

dont 3 offres d'automne et 1 FD31) 

¶ 21 % des pêcheurs avaient pris une carte de pêche annuelle en 2017 et 2018 valide en Saône et Loire (20 

FD71) 

¶ 28 AAPPMA ont vendu au moins 1 carte majeure offre d'automne en 2019 (34 en 2018) 

¶ 3 pêcheurs avaient déjà pris une carte Majeure offre d'automne en 2018. 
 

57 % des pêcheurs ayant pris une carte Majeure Offre d'Automne en 2019 ont pris une carte Majeure en 2020 

en Saône et Loire (54 cartes : 32 cartes Majeures, 13 cartes Interfédérales et 9 cartes Majeures offre d'automne). 

o 48 % des pêcheurs ayant pris une carte Majeure Offre d'Automne en 2019 et ayant pris une carte 

Majeure en 2020 n'avaient pas de carte en 2017 et 2018 (26 pêcheurs), 

o 48 % des pêcheurs l'ont prise lors du 1er trimestre 2020 (26 pêcheurs : 2 en décembre N-1 - 10 en janvier 

- 4 en février - 10 en mars), 

o 28 % des pêcheurs l'ont prise lors du 2ème trimestre 2020 (15 pêcheurs : 0 en avril - 9 en mai - 6 en juin), 

o 20 % des pêcheurs l'ont prise lors du 3ème trimestre 2020 (11 pêcheurs : 3 en juillet - 8 en septembre), 

o 4 % des pêcheurs l'ont prise lors du 4ème trimestre 2020 (2 pêcheurs : 2 en octobre). 
 

9 pêcheurs ayant pris une carte Majeure offre d'automne en 2019 ont également pris une carte offre d'automne 

en 2020, soit 10 % des pêcheurs 2019 ayant pris une carte offre d'automne. 
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Répartition des ventes par point de vente    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Depuis 2014, de plus en plus de 
pêcheurs prennent leur carte de pêche depuis 
ŎƘŜȊ ŜǳȄ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǘŜǊƴŀǳǘŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ 
diminuer la part des pêcheurs prenant leur carte 
de pêche chez un revendeur ; malgré tout, le 
nombre de revendeurs reste constant sur le 
département. 
 

 [ΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƛǎŜ 
sanitaire et la fermeture de certains commerces a 
fait bondir les « ventes-Internautes ». 

 
 
 

Ages et sexes des pêcheurs  (en nombre de cartes)    

 

 

 

 

 

 

 

 

2014 2015 2016 2017 2018
Nombre 

Ventes
%

Nombre 

dépositaire (1)

Nombre 

Ventes
%

Nombre 

dépositaire (1)

Dépositaire Privé 6 093 19 953 28 089 27 499 25 680 23 619 66,6% 162 22 287 61,7% 161

Dépositaire AAPPMA 407 849 1 457 1 697 1 204 1 177 3,3% 21 919 2,5% 22

Internautes 2 754 4 735 6 874 8 768 10 019 10 687 30,1% 12 939 35,8%

TOTAL Ventes 9 254 25 537 36 420 37 964 36 903 35 483 36 145

Ventes en 2019 Ventes en 2020

(1) Nombre de dépositaires ayant vendu au moins 1 carte de pêche pour la saison

Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme

Nombre 1 160 15 1 900 18 2 452 30 2 806 34 4 236 40 5 758 31

% tranche d'âge

Nombre 118 189 245 309 436 464

% tranche d'âge

Nombre 1 392 101 1 211 79

% tranche d'âge

Nombre 3 060 538

% tranche d'âge

Nombre 14 0 136 4 334 10 476 5 307 3 197 4 105 0

% tranche d'âge

Nombre 263 46 1131 115 1 393 111 1 408 83 1 217 92 1 118 96 818 37

% tranche d'âge

H / F 4 729 685 3 638 331 3 627 328 4 336 363 4 330 438 5 551 576 6 681 532

% 13,08% 1,90% 10,07% 0,92% 10,03% 0,91% 12,00% 1,00% 11,98% 1,21% 15,36% 1,59% 18,48% 1,47%

Tranche d'âge

% 13,00%10,94%10,98%14,98% 19,96%16,95%13,19%

TOTAUX 36 145

5 414 7 2134 7684 6993 9553 969 6 127

7 928

1 595

3 598

2 783

1 761

10,78%
Carte Journalière

Carte Hebdomadaire

Carte Découverte moins 

de 12 ans

Carte Personne mineure

16,51% 15,31%

0,00%

19,44% 12,60% 6,58%

0,00% 0,00%

Carte promotionnelle 

Découverte Femme

3,90% 15,72% 18,97% 18,81%

0,88% 8,78% 21,57% 30,16%

100,00% 0,00% 0,00% 0,00%

0-14 15-24

26,35%

53,65% 46,35% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

6,70% 10,73% 13,91% 17,55% 24,76%

18 480

Total
65+

Carte Majeure 

(Interfédérale + Majeure 

+ ADAPAEF) 6,36% 31,33%23,14%15,37%13,43%10,38%

25-34 35-44 45-54 55-64
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Pays Etrangers
Nombre de 

cartes vendues

ALLEMAGNE 1 542

SUISSE 120

BELGIQUE 57

PAYS-BAS 57

ROUMANIE 13

ROYAUME-UNI 13

LITUANIE 9

ITALIE 7

AUTRICHE 3

BULGARIE 2

CROATIE 2

KAZAKHSTAN 2

POLOGNE 2

RUSSIE 2

CANADA 1

LUXEMBOURG 1

NOUVELLE-CALEDONIE 1

PORTUGAL 1

SLOVAQUIE 1

Type de carte de pêche Nombre

Carte Hebdomadaire 1 074 58%

Carte Journalière 283 15%

Carte interfédérale 220 12%

Carte Personne mineure 84 5%

Carte Découverte moins de 12 ans 78 4%

Carte Personne majeure 65 4%

Carte Personne majeure - Offre d'automne 20 1%

Carte promotionnelle Découverte Femme 12 1%

Répartition géographique des pêcheurs (en nombre de cartes de pêche)   

  Saône-et-Loire Autres départements Pays Etrangers Total 

Cartes de pêche vendues 28 826 5 483 1 836 36 145 

Part des ventes 80% 15% 5%  

 

Ventes selon le pays de provenance du pêcheur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En raison de la crise sanitaire, les pêcheurs venant de pays étrangers étaient moins nombreux à venir pêcher 

en France (- 483 cartes de pêche, soit -20,8%). 

Parmi eux, près des trois quarts ont opté ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ : 58 % pour une carte hebdomadaire 

et 15 % pour une carte journalière. 

Ils sont malgré tout 17 % à prendre une carte annuelle adulte (Carte Interfédérale + Carte Majeure + 

Promotionnelle Découverte Femme). 

 

  



18 
  

SYNTHESE DES ALEVINAGES REALISES PAR LES AAPPMA ET LA 

FDAAPPMA 

 

 

Synthèse effectuée grâce aux procès-veǊōŀǳȄ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ !ƎŜƴǘǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘƻƴƴŞŜǎ 

transmises par 64 AAPPMA (Les alevinages des AAPPMA de Charbonnat-sur-Arroux, Charnay-lès-Chalon, Ecuisses, 

Etang-sur-Arroux, Paray-le-Monial et Saint-Vallier ne sont pas intégrés à cette synthèse). 

Espèces Etangs Canaux Rivières Total kg Etangs Canaux Rivières
Total 

Nombre
Coût total

Brème 500 500 0 2 630,00 ú

Carpe 9 292 145 293 9 730 0 18 588,81 ú

Carpeau / Carrassin 708 708 0 102,25 ú

Carpe Amour 0 0 0,00 ú

Gardon 8 361 696 1 608 10 665 0 48 581,78 ú

Goujon 0 0 0,00 ú

Tanche 500 140 352 992 0 4 388,61 ú

Total Blancs 19 360 981 2 253 22 594 0 0 0 0 74 291,44 ú

Black-Bass 151 437 588 40 40 11 955,59 ú

Juvénile Black Bass 0 2 000 2 000 880,00 ú

Brochet   1 604 30 2 310 3 943 0 44 656,42 ú

Brocheton 0 0 0,00 ú

Fingerling de Brochet 0 0 0,00 ú

Perche 340 128 71 539 0 4 917,51 ú

Sandre 452 234 30 716 0 15 404,37 ú

Juvénile de Sandre 0 0 0,00 ú

Total Carnassiers 2 546 392 2 848 5 786 40 0 2 000 2 040 77 813,90 ú

Truite Arc en Ciel 3 467 1 275 4 928 9 670 0 52 259,16 ú

Truite Fario 3 310 3 310 0 25 328,67 ú

Alevin de Truite Fario 0 0 0,00 ú

Ombret 0 0 0,00 ú

Saumon de Fontaine 30 30 0 336,33 ú

Totaux Truites 3 467 1 275 8 268 13 010 0 0 0 0 77 924,17 ú

TOTAUX TOUT 

POISSON
25 373 2 648 13 369 41 390 40 0 2 000 2 040 230 029,51 ú

Poids en Kg Nombre
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[Ŝǎ ŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǎƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ !ǾŜŎ пс ǘƻƴƴŜǎ 

ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘŞǾŜǊǎŞǎ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎύΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ 

et ŎŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇşŎƘŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ŘŜ /ƻǾƛŘ мфΦ 

Ces alevinages sont réalisés en très grande partie par les AAPPMA du département. Certains sont néanmoins 

pris en charge par la Fédération de pêche de Saône-et-Loire. Il convient aussi ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 

ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŀƭƭƻǳŞ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ рлл ϵ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ тл !!tta! Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

En plus des empoissonnements, des ǾƛŘŀƴƎŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ /ȅǊƛƭ /ƻƭƛƴΣ 

ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tşŎƘŜΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ 

sur 4 mois en automne et en hiver. Avec la multiplication des sécheresses automnales, le calendrier des 

ǾƛŘŀƴƎŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŞŎŀƭŞ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩƘƛǾŜǊΦ /ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ 

ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǘǊƛŎǘ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ 

matériel est Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƻƛǎǎƻƴ όǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǇƻƛǎǎƻƴΣ Şǘŀǘ 

sanitaire, espèce invasive ou pas. 

  

Dates Nom de l'étang
Commune de 

l'étang
Pour AAPPMA Lieu de déversement Quantité déversée

Palinges Etang du Fourneau
852,5 kg de Carpe et 204,5 Kg de 

Carrassin

Bourbon-lancy Plan d'eau du Breuil 68,5 Kg de Grosse Carpe

Chalon Carpodrome Etang Prin 426 Kg de Carpe

Chagny Etang en Blouche
400 Kg de Carpe, 18 Kg de Brochet 

et 5 Kg de Blanc

04-mars Etang le Vernat
Sanvignes-les-

Mines
Saint-Vallier Carpodrome du Bois du Leu 100 Kg de Carpe

Etang des Blaudes 40 Kg de Carpe et 50 Kg de Blanc

Etang Chanceveau 60 Kg de Carpe et 100 Kg de Blanc

02-déc Etang Guilme Branges St Germain du Bois Carpodrome de la Tuilerie
1697 Kg de Carpe, 50 Kg de Grosse 

Carpe et 61 Kg de Blanc

Etang de la Bardière
216 Kg de Blanc, 100 Kg de Carpe 

et 30 Kg de Brochet

Etang Meunier
24 Kg de Brochet et 98 Kg de 

Carpe

Les Coupures de Sornay 13 Kg de Brocheton

14-déc Etang Poterant Montcenis Torcy Lac de Torcy

150 Kg de Carrassin, 150 Kg de 

Carpe, 1,5 Kg de Sandre et 500g de 

Perche

Fédération Etang Neuf

60 Kg de gros Blanc, 260 Kg de 

Blanc, 35 Kg de Brocheton, 50 Kg 

de Carpe et 50 Kg de Tanche

Fédération La Vieille Seille
20 kg de Sandre et 10 Kg de 

Brocheton

Ormes Etang Chardon
115 Kg de Carpe et 80 Kg de 

tanche 

Tournus Etang du Ratenalet
100 kg de Blanc, 10 Kg de Brochet 

et 3 Kg de Carpe

Romenay Etang de la Chagne
110 Kg de Blanc, 15 Kg de Brochet 

et 3 Kg de Carpe

St Germain du Bois Etang Chanceveau
200 Kg de Blanc, 60 Kg de Brochet 

et 5 Kg de Carpe

18-déc Etang Batardeau Marcigny Marcigny Etang des Vernes
460 Kg de Carpe, 50 Kg de Blanc et 

15 Kg de Brochet

07-janv Etang Chozat
La Chapelle St 

Sauveur

10-janv Etang de la Rochelle
L'Abergement 

Sainte Colombe

St Germain du BoisSt Germain du BoisEtang Balard06-août

03-déc Etang Guyot St Germain du Bois Louhans

16-déc Etang Neuf Ormes
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SURVEILLANCE DES PECHEURS ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

 

Action contre les infractions au titre de la police de la pêche 

 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнл ŀǳǊŀ ŞǘŞ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ŘŜ /ƻǾƛŘ мф Ŝǘ ŘŜs mesures 

de restrictions prises pour faire face au virus. A deux reprises, lors des confinements du printemps et de 

ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнлΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊ ŀ ŞǘŞ interdite, ce qui a fait diminuer les contrôles pêcheurs. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ǳƴ ŘŜǎ ƎŀǊŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ ǎŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΦ tƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 

son départ, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ a ¢Ƙƻmas BRETON pour 

être assermenté garde pêche particulier. 

Lors de cette année particulière, les 3 agents assermentés de la Fédération ont pu réaliser 144 

journées de surveillance et de contrôle des pêcheurs. Ne sont comptés ici que les jours de surveillance où des 

ǇşŎƘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ 

les 60 gardes de pêche particuliers des AAPPMA. 

!ǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ±ƛƎƛǇşŎƘŜΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ Ǉǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ 772 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 9ƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлнлΣ му ƎŀǊŘŜǎ ǇşŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ !!tta! ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ±ƛƎƛǇŜŎƘŜΦ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜΣ ǎŜǊŀ Ŝƴ ƴŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ 

notre politique de formation des Gardes Pêche Particuliers des AAPPMA. 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ мн ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-

ǾŜǊōŀƭΣ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbaux de défaut de carte. Ce 

fut une ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ ŎƻǾƛŘ 

19 (tournées de nuit entre autre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛƎƛǇşŎƘŜ όŀƴƴŞŜ нлнлύ 
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Formation des gardes de pêche particuliers des AAPPMA 

 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Υ 

- 4 jours de formation initiale des Gardes Pêche Particuliers : Module 1 et 3 des Gardes Particuliers, 

- о ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ±ƛƎƛǇşŎƘŜ : qui ont eu lieux à Mâcon, Blanzy et Digoin. Ce 

sont 18 Gardes Pêche Particuliers de 10 AAPPMA et le Comité de la Sorme qui ont suivi la formation. 

- м ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!!tta! ŘŜ /Ƙŀƭƻƴ-sur-Saône au sujet des droits et devoirs de ses gardes 

pêche particuliers. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнл ŀǳǊŀ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ƭΩŀƴƴŞŜ Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƎŀǊŘŜǎ ǇşŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ !!tta! 

et de la Fédération. Dans le cadre de la réorganisation de la police de la Pêche dans le département, ces 

ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜs années à venir. 

Responsable et référent police de la Pêche : Thomas Breton 

 

 

Surveillance des milieux aquatiques 

 
Huit constatations de pollution ou dégradation naturelle furent relevées par nos services, rédigées et 

relayées au service compétent comme lΩhC. όhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΦ /ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ 

ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ƻƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

agents de la Fédération a réalisé un suivi de ces assèchements. 

Responsable pollution : Thomas Breton et Cyril Colin 

wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ. 
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INFRACTIONS PÊCHE RELEVÉES AYANT ENTRAINÉ LA REDACTION DE 

PROC˪S VERBAUX 

 

 

 

 

 

 

 

SUITE DONNÉE AUX PROC˪S-VERBAUX  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Agent de 

développement 

de la 

Fédération

Agents OFB

Gardes 

particuliers 

d'AAPPMA

Gendarmerie 

Nationale

Pêche en eau douce sans faire partie d'une AAPPMA et sans 

avoir acquitté la CPMA
12

Pêche en eau douce, à l'aide de procédé ou mode de pêche prohibé 1

Pêche en eau douce avec un nombre d'engins ou d'instruments 

supérieurs au maximum autorisé
1

12 0 2 0 14

Règlement 

amiable accèpté

Règlement 

amiable  en 

cours de 

paiement 

(échéancier)

Proposition 

amiable non 

acceptée

Classement 

sans suite

(non conforme, 

erreur adresse)

nombre total

Pêche en eau douce sans faire partie d'une AAPPMA et sans 

avoir acquitté la CPMA
6 4 2 12

Pêche en eau douce, à l'aide de procédé ou mode de pêche prohibé1 1

Pêche en eau douce avec un nombre d'engins ou d'instruments 

supérieurs au maximum autorisé
1 1

7 0 4 3 14
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ACTIVITE TECHNIQUE 

LES ÉTUDES PISCICOLES   

 

Etude piscicole et astacicole des rivières du bassin versant du Sornin 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŞ нллуΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ {ƻǊƴƛƴ Ŝǘ ǎŜǎ !ŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ 

des principales rivières du bassin versant du Sornin (Sornin, Mussy, Botoret, Bézo, Equetteries, rivières des 

Barres, Aron, Pontbrenon).  

Ce suivi initialement prévu pour une durée de 5 années a été entrepris lors des années 2008, 2009, 2010 et 

2013. En 2017, un nouveau contrat de rivière a été signé et les suivis piscicoles ont repris lors des années 

2017 et 2019.  

Les objectifs principaux du suivi piscicole sont les suivants :  

- /ƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {ƻǊƴƛƴΣ  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎŀƭƳƻƴƛŎƻƭŜǎ όŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƧǳǾŞƴƛƭŜΣ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΧύΣ  

- Mesurer les effets des actions directes et indirectes du Contrat de Rivière sur la qualƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł 

ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǉƻƛǎǎƻƴ όLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴǎ wƛǾƛŝǊŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞ !Cbhw bC ¢фл-344) et de tout autre mode 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

 - CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊamme concerté de reconquête 

ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ  

 [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмф ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ 

2020. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭements piscicoles sont perturbés sur toutes les stations du Sornin. Les espèces 

dites « sensibles » (truite commune et ses espèces accompagnatrices, les cyprinidés rhéophiles) colonisent 

toujours la rivière mais ces espèces présentent des abondances trop faibles au regard des potentialités du 

Sornin.  

[Ŝǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎ όŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀƳǇǊƻƛŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎύ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜǎ όǇŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

en 2019). Le régime thermique un peu trop excessif de ces stations (Tm30jmax au-delà de 20°C en 2017) 

peut expliquer pour beaucoup les faibles abondances en truite et autres espèces sensibles (chabot, vairon, 

lamproie de Planer, loche franche, etc.ύΦ /ŜǘǘŜ ǘƘŜǊƳƛŜ ŞƭŜǾŞŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ 

réchauffement climatique terrestre, une ripisylve absente ou dégradée sur tout le bassin, et la présence de 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŝǎ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ όŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭΣ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ōƻǾƛƴύ ŀƭǘŝǊŜ ƭŜǎ habitats piscicoles et rend la rivière moins attractive 

pour les truites. 
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Carte : évolution Indice Poisson Rivière (IPR) entre 2008 et 2019 

Le rapport est accessible sur le site internet de la Fédération à la page : https://www.peche-saone-et-

loire.fr/wp-content/uploads/2020/12/1-Suivi-Piscicole-2019-Bassin-SORNIN-FD71.pdf 

Responsables : Rémy Chassignol ς Camille Marcon 

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ όрл҈ύΣ CbtC όнр҈ύΣ C5!!tta! тм όнр҈ύ  

AAPPMA concernées : Chassigny-sous-Dun, Chauffailles, Saint-Igny-de-Roche, Saint-Maurice-les-

Châteauneuf, La Chapelle-sous-Dun, la Clayette 

 

Etude génétique des truites des affluents du Méchet 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ Řǳ aŞŎƘŜǘ ŀǾŀƛǘ 

été entreprise. 350 truites avaient ainsi été capturées sur tout le linéaire du Méchet pour un prélèvement 

ŘΩ!5bΦ 

 En complément, des sondes thermiques avaient été disposées sur tout le bassin. 

 Les objectifs de cette étude étaient : 

 - ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǊŞŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

des populations (niveau de préjudice des isolations, des réductions de flux génique), 

 - de mieux connaitre la dynamique des populations de truite (densité),  

- ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜΣ 

 - ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘions entre les abondances de truite et le réchauffement climatique. 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2020/12/1-Suivi-Piscicole-2019-Bassin-SORNIN-FD71.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2020/12/1-Suivi-Piscicole-2019-Bassin-SORNIN-FD71.pdf
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Les résultats sont accessibles aux pages suivantes :  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/etude-genetique-et-autre/etude-genetique-

destruites-mechet-2017/ 

https://www.peche-saone-et-

loire.fr/wpcontent/uploads/2017/09/Synthese_metabolisme_thermique_Mechet2016.pdf  

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ aŞŎƘŜǘ ŀ ŞǘŞ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝƴ нлмф ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Υ 

ruisseau des Vernottes, ruisseau des Briles, ruisseau de Vermenot, ruisseau de Rebout, ruisseau 

ŘΩ!ǊƎŜƴǘƻƭƭŜǎΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƳŜ ŀǳ 5ƛŀōƭŜΦ  

!ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ мф ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΣ ппф ǘǊǳƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀǇǘǳǊŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 

ŘΩŞŎŀƛƭƭŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƻǳǘ ŘŜ ƴŀƎŜƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ. 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ : https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-

content/uploads/2021/02/Rapport_Genetique_Mechet_2020_VF.pdf 

Parmi les principaux résultats, il faut retenir 3 points. 

Premier point :  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ aŞŎƘŜǘ, la population génétique est faiblement différenciée et bien 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǇƛŎŀƭŜ ƛǎƻƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀƳƻƴǘ Řǳ aŞŎƘŜǘΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩest pas génétiquement structurée par la 

présence des différents obstacles. aŀƛǎ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ 

les obstacles présents ne constituent pas des facteurs limitants pour la viabilité de la population. En effet, il 

suffit que quelques individus arrivent à franchir certains obstacleǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƻǳ о ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ǾƛǎƛōƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƻǳǘƛƭ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƭΩƛƳǇŀŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

 

Deuxième point :  

La population naturelle de truite est peu influencée par les rempoissonnements. 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/etude-genetique-et-autre/etude-genetique-destruites-mechet-2017/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/etude-genetique-et-autre/etude-genetique-destruites-mechet-2017/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wpcontent/uploads/2017/09/Synthese_metabolisme_thermique_Mechet2016.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wpcontent/uploads/2017/09/Synthese_metabolisme_thermique_Mechet2016.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2021/02/Rapport_Genetique_Mechet_2020_VF.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2021/02/Rapport_Genetique_Mechet_2020_VF.pdf
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Le Méchet est un bassin versant très intéressant, car malgré des rempoissonnements (en adultes 

uniquement pour la saison de pêche), la présence de génotypes domestiques est quasi nulle. Concernant les 

2 individus de génotypes domestiques observés dans les stations Come du Diable 1 Ŝǘ ±ŜǊƴƻǘǘŜǎ мΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƭŃŎƘŞǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞƭŜǾŞǎΦ /Ŝ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴƛǉǳŜ 

dans la mesure où contrairement à un très ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ ǎŜƳōƭŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ŘŜǎ ǊŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

représente un fort intérêt en terme de conservation. 

 

Troisième point :  

Importance des ruisseaux Briles et Vermenot dans le recrutement naturel. 

Les résultats des tailles efficaces obtenus sur les différents secteurs du bassin versant mettent en avant 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŘŜ .ǊƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ±ŜǊƳŜƴƻǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀŦŦƭǳents situés 

en partie aval du Méchet semblent accueillir au moment de la reproduction un nombre important de 

géniteurs migrants du cours principal. Leurs habitats offrent un succès reproducteurs intéressant qui 

assurent un taux de recrutement en 0+ élevé qui profitent au Méchet. Ces deux affluents jouent donc un rôle 

important dans la dynamique de la population de truite du Méchet et méritent une attention particulière 

pour maintenir leur qualité. 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations de truite du Méchet, une étude scalimétrique (âge et croissance des poissons) et une étude de 

viabilité des populations de truite ont été commanditéesΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŎŀƭƛƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜs ό/Ŧ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎǳƛǾŀƴǘύΣ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎΦ 

Responsable : Rémy Chassignol  

Financement Υ  !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25%), FDAAPPMA 71 (25%) 

AAPPMA concernée : Autun 

 

 

Analyses scalimétriques des populations de truite du bassin versant du Méchet 

[ŀ ǎŎŀƭƛƳŞǘǊƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŜǊ 

les populations ŘŜ ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŃƎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 

méthode peu invasive (prélèvement de quelques écailles) afin de déterminer la structure en âge de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǎŎŀƭƛƳŞǘǊƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ 

constitue donc une étape incontournable dans la connaissance et la compréhension de la fonctionnalité des 

populations piscicoles. 
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tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩŃƎŜ 

 
Initiée en 2019 et achevée en 2020, cette étude a permis de montrer une croissance relativement faible des 
truites peuplant le bassin versant du Méchet. 
 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŜǎǘƛƳŞŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл ŎƳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ о ans, généralement 
considérée comme sexuellement mature chez la truite fario. 
 
/ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞǘǳŘƛŞǎ όǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ (à dominante granitique), correspondant à des milieux peu productifs sur 
lesquels des croissances lentes sont généralement observées. Il convient toutefois de souligner que les 
ŦŀƛōƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ оҌ Ŝǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ όƴҐопύ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ƭŀ 
robustesse de ces résultats qui doivent donc être appréciés en conséquence.  
 
[Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǘǊƻƴǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ ¦ƴ ƭŞƎŜǊ 
différentiel de croissance est observable entre les stations situées en tête de bassin et celles plus en aval, 
correspondant au gradient de croissance usuellement observé chez la truite fario qui reflètent des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘŜ ǘƘŜǊƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant et les linéaires situés plus en aval. A ce titre, les analyses ont révélé un patron de croissance singulier 
pour le ruisseau de la Combe du Diable, sur lequel les individus considérés comme sexuellement matures (3 
ans) présentent une taille estimée avoisinant les 15 cm seulement. Cette observation est très certainement 
imputable à la position du ruisseau en tête de bassin versant, correspondant à de petits milieux peu 
productifs. 
wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ : https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2021/02/Note-technique-scali-
FD-71VF.pdf 
 
Responsable : Rémy Chassignol  

Financement :  FDAAPPMA 71 (100%) 

AAPPMA concernée : Autun  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2021/02/Note-technique-scali-FD-71VF.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2021/02/Note-technique-scali-FD-71VF.pdf
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Réalisation du Plan Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et la Gestion 

des ressources piscicoles (PDPG) 

La Fédération de pêche de Saône-et-Loire vient de publier son Plan Départemental pour la Protection des 

milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles (PDPG). 

Débuté en janvier 2018 par la Fédération, la rédaction du document a été achevée en mars 2020. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻƴƎ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ 

ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀt des rivières, ce sont 351 stations 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ όрум ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллп ς 2019). 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire consiste à entreprendre un 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǇǇŜƭŞŜ ƭŜ « contexte piscicole ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴŜ 

espèce repère effectue tout ou partie de son cycle de vie (reproduction, croissance, alimentation).  

 

Ainsi, 36 contextes ont été identifiés en Saône-et-Loire : 

- 13 contextes salmonicoles qui correspondent principalement aux têtes de bassins versants et ont pour 

espèce repère la truite fario, 

- 17 contextes intermédiaires situés entre les contextes salmonicoles et cyprinicoles : ils ont pour espèces 

ǊŜǇŝǊŜǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ Ŝǘ ƭŜ ōǊƻŎƘŜǘ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ŎȅǇǊƛƴƛŘŞǎ ǊƘŞƻǇƘƛƭŜǎ όōŀǊōŜŀǳΣ ǾŀƴŘƻƛǎŜΣ ƘƻǘǳΧύΣ 

 - с ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ŎȅǇǊƛƴƛŎƻƭŜǎΣ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜǎǇŝŎŜ ǊŜǇŝǊŜ ƭŜ ōǊƻŎƘŜǘΦ 
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{ǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł favoriser les espèces repères et les espèces 

cibles ont été proposées. 

 

Le document est accessible sur le site internet de la Fédération : https://www.peche-saone-et-

loire.fr/gestion-des-milieux/plan-departemental-de-protection-des-milieux-aquatiques-et-de-gestion-des-

ressources-piscicoles/ 

 

 

Responsables : Rémy Chassignol ς Anne Charvet - Camille Marcon  

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όпр҈ύΣ CbtC όпм҈ύΣ C5tta!тм όмл҈ύΣ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-

Loire (4%) 

AAPPMA concernées : Toutes les AAPPMA du Département 

 

 

 

Suivis 2019 et 2020 de la reproduction du brochet en Saône-et-Loire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Fédération réalise chaque année un suivi de la reproduction du brochet au sein de diverses zones humides 

ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-[ƻƛǊŜΦ /Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀȄŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ŘŜǎ 

actions visant à restaurer les populations de ōǊƻŎƘŜǘ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ƭŜǎ 

populations de brochet sont actuellement dans un mauvais état de conservation.  

Réalisé à la fin du printemps, le suivi consiste en un inventaire par pêche électrique des juvéniles de brochet 

dans les frayères. 

5ŜǇǳƛǎ нлмуΣ ŎŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ŘŜ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŦǊŀȅŝǊŜǎ Ł 

brochet implantées le long de la Seille : le Bief Colas à Jouvençon et la zone humide du Pré des Saules à 

Cuisery. Cette opération, réalƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ!!tta! ŘŜ /ǳƛǎŜǊȅΣ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘΣ ŘŜ Ŧƛƴ ƧŀƴǾƛŜǊ Ł Ŧƛƴ ƳŀǊǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ŀǇǇŜƭŞǎ ζ ǾŜǊǾŜǳȄ Ł ŀƛƭŜǎ η ǉǳƛ 

doivent être relevés tous les deux jours. 

 

Pêche électrique dans le bras mort de la Prairie des Oies à 

Mouthier-en-Bresse 

Juvénile de brochet 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/plan-departemental-de-protection-des-milieux-aquatiques-et-de-gestion-des-ressources-piscicoles/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/plan-departemental-de-protection-des-milieux-aquatiques-et-de-gestion-des-ressources-piscicoles/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/plan-departemental-de-protection-des-milieux-aquatiques-et-de-gestion-des-ressources-piscicoles/
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2019 2020

Lône du Breuil Gergy x x

Frayère du Port D'Ormes Ormes x x

Bief du Bois d'Epinet Sercy x

Baisse de la Grande Vevre Beaumont-sur-Grosne x

Baisse de l'Argillet Marnay x

Baisse du Moulin Romain Saint-Usuge x

Bief du Moulin Romain Saint-Usuge x

Bief de Bourgchateau Louhans x x

Baisse de la Culée Branges x

Bief Colas Jouvençon x x x

Zone humide du Prés des Saules Cuisery x x x

Bras mort du Pont Rouge La Genête, Brienne x

Brenne Bras mort de la Prairie des Oies Mouthier-en-Bresse x

Bras mort de Bione Frontenaud x

Bief de la Motte Sainte-Croix x

Frayère de la Culée Sainte-Croix x x

Vallière Bras mort du Pont de la Barque Louhans x

Seille

Solnan

Capture des 

géniteurs en 

2019 et 2020

Inventaire piscicole par 

pêche électrique

Cours d'eau Nom du site Commune

Saône

Grosne

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des zones humides inventoriées en 2020 

En 2019, ce sont 17 zones humides ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ ƴΩŀ ŞǘŞ 

ƻōǎŜǊǾŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ п ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Υ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ Řǳ ǇƻǊǘ ŘΩhǊƳŜǎ όǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƾƴŜύΣ ƭŜ .ƛŜŦ /ƻƭŀǎ Ł 

Jouvençon, la zone humide du Pré des Saules à Cuisery (rivière Seille) et le bief de Bourgchateau à Louhans 

(rivière Seille). 

 

Quelques facteurs explicatifs : 

- Une hydrologie très peu favorable à la reproduction du brochet pendant la période de reproduction 

2019, 

- 4 sites ont des caractéristiques peu favorables à la reproduction du brochet : le bief du Moulin de 

Romain sur la Seille à Saint-Usuge, le bras mort du Pont Rouge sur la Sâne à La Genête et Brienne, le 

bras mort de Bione sur le Solnan à Frontenaud et le bras mort du Pont de la Barque sur le Solnan à 

Louhans, 

Verveux à ailes posés ¨ lôentr®e du Bief Colas, le long de la Seille 

à Jouvençon 
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- !ǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Υ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊƻǇ 

ŘŞƎǊŀŘŞŜ όǉǳŀǎƛ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎύΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎΣ Χ 
 

мф ōǊƻŎƘŜǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀǇǘǳǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ .ƛŜŦ /ƻƭŀǎ όWh¦±9b/hbύ Ŝǘ л Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ tǊŞ 

des Saules (CUISERY). Globalement, les géniteurs capturés sont de petite taille Υ тп ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ǳƴŜ 

taille inférieure à 60 cm. Ces résultats semblent confirmer le mauvais état de conservation de la population 

de brochet de la Seille dans ce secteur. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ǎŜǊƻƴǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2020. 

En 2020, en raison du confinement lié à la pandémie, seulement 6 zones humides ont été étudiées. La 

reproduction du brochet a été compliquée en 2020 car la présence de juvéniles de brochet ƴΩa été observée 

que sur 3 frayères et les effectifs de juvéniles de brochets y étaient très faibles Υ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ Řǳ ǇƻǊǘ ŘΩhǊƳŜǎ ό2 

individus), le Bief Colas à Jouvençon (1 individu) et le bief de Bourgchateau à Louhans (1 individu). 

Concernant la capture de géniteurs de brochets, seulement 4 géniteurs de brochets ont été capturés à 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ .ƛŜŦ /ƻƭŀǎ à Jouvençon et aucun Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ Ȋƻne humide du Pré des Saules à Cuisery.  

/Ŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ŝƴ нлнл ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ 

défavorables ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ όŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎύΦ  

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл20 ǎŜǊƻƴǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2021. 

Responsable : Julien Maupoux  

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) 

AAPPMA concernées : Bellevesvre, Cuisery, Louhans, Ormes, Romenay, Saint-Ambreuil, Sainte-Croix, Saint-

Usuge. 

 

 

Suivi de la reproduction du brochet à la Lône du Breuil à Gergy 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lône du Breuil à Gergy après travaux 

 

La lône du Breuil à Gergy est une vaste zone humide située en bord de Saône qui a été aménagée par Voies 

Navigables de France notamment pour favoriser la reproduction du brochet. La Fédération est missionnée 
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depuis 2018 par VNF pour réaliser un suivi de la reproduction du brochet sur ce site. Ce suivi consiste en un 

inventaire par pêche électrique pour vérifier la présence de juvéniles de brochet.  

Les inventaires réalisés en 2018, 2019 et 2020 ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

cependant des caractéristiques à priori très favorables au brochet : nombreux supports de ponte, cote de 

ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ōŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ ŀǳ ǎƛǘŜΣ Χ [Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

réalisés ont aussi montré que de nombreuses autres espèces pouvaient fréquenter ce site qui constitue 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘui un milieu aquatique original ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ {ŀƾƴŜΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ 

piscicole réalisé devra se poursuivre encore sur plusieurs années ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 

aménagements réalisés pour le brochet. 

Responsable : Julien Maupoux  

Financement : Voies Navigables de France (100 %) 

AAPPMA concernée : Gergy 

 

 

9ǘǳŘŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ Mâconnais 

Une étude piscicole préalable au Contrat des Rivières du bassin du Mâconnais a été rédigé en 2010. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ п sous-bassins versants du Maconnais (La 

bŀǘƻǳȊŜΣ ƭŀ .ƻǳǊōƻƴƴŜΣ ƭŀ aƻǳƎŜ Ŝǘ ƭŀ tŜǘƛǘŜ DǊƻǎƴŜύΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Υ ƭŜ wƘƾƴŜ Ŝǘ ƭŀ majeure 

partie se situe en Saône-et-Loire.  

L'objet de cette étude est double : réaliser un état des lieux des populations piscicoles des rivières du 

mâconnais et diagnostiquer les facteurs limitants ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ¢Ǌƻƛǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ 

en compte : la thermie, la physico-ŎƘƛƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
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[ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǉǳƛ Ǿŀ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƻǳ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

des espèces piscicoles sensibles, comme par exemple ici, la truite. 

L'analyse du fonctionnement thermique des cours d'eau, associé à la sècheresse estivale de 2020, 

met en évidence d'importantes perturbations sur les cours ŘΩŜŀǳ du Mâconnais. Dans un contexte 

particulièrement rude en 2020 (faible hydrologie, ensoleillement important et températures d'air élevées), le 

réchauffement estival de l'eau atteint des niveaux très importants également pour des milieux de tête de 

bassin. Les parties amont et les affluents sont particulièrement dépourvus de ripisylve fonctionnelle. Par 

conséquent, ces secteurs sont particulièrement sujets au réchauffement lors de journées chaudes. 

LŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ aŀŎƻƴƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмф όŜƴ 

rouge), 2020 (en bleu), et les stations RCS 2018 (en jaune). 
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Le métabolisme thermique des cours d'eau du Mâconnais apparaît ainsi très perturbé, et a un impact 

ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

Au niveau physico-chimique, les mesures ponctuelles effectuées ont relevé des anomalies 

inquiétantes sur la Petite Mouge à Igé et la Mouge à Azé. Cela a permis de mettre en évidence les impacts 

des rejets domestiques catastrophiques, pénalisant la qualité de vie pour la faune aquatique. 

Le bassin de la Mouge et de la Petite Grosne abrite encore quelques rares belles populations de 

truites sur les têtes de bassin (ruisseau de la Folie à Pierreclos, la Denante en aval de Davayé, Petite Mouge 

Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩLƎŞ Ŝǘ ƭŀ aƻǳƎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ!ȊŞύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

Ŝƴ ŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻƭŞǊŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ comme le chevesne par exemple. Sur un 

ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƭŜ Cƛƭ Ł [ŀ wƻŎƘŜ ±ƛƴŜǳǎŜΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝmes lentiques est 

ƻōǎŜǊǾŞΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ 

 Le bassin de la Bourbonne présente une diversité du substrat très limité qui ne favorise pas 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Ł /ǊǳȊƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

accompagnatrices de la truite sont bien représentées (vairon et loche franche uniquement) sur tout le bassin, 

ƳşƳŜ ǎƛ ƻƴ ȅ ŘŞǇƭƻǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎȅǇǊƛƴƛŘŞǎ ǊƘŞƻǇƘƛƭŜǎ όōƭŀƎŜƻƴΣ ōŀǊōŜŀǳΣ ǎǇƛǊƭƛƴΣ ƘƻǘǳΣ ǾŀƴŘƻƛǎŜύΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƻƴƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŎƘŜǾŜǎƴŜ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜ ƭŜ 

peuplement piscicole en termes de biomasse et de densité. 

Le bassin de la Natouze et ses nombreux obstacles à la continuité (anciens moulins), ainsi que toutes 

les modifications morpho-dynamiques ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŜƴƎŜƴŘǊŜΣ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ǇŜǊǘǳǊōŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ 

truite. On y retrouvera principalement des chevesnes, en dépit des espèces plus sensibles et rhéophiles. 

 

 

Responsables : Julien Maupoux - Camille Marcon 

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ϧ /ƻǊǎŜ όрл ҈ύΣ CbtC όн5 %), FDAAPPMA 71 (25 %)  

AAPPMA concernées : Mâcon, Prissé, Lugny, Saint-Maurice-de-Satonnay 

 

 

Réseau de suivi thermique des rivières du département 

 

[Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊΦ  

Ce réchauffement a des conséquences sur la température des rivières du département de Saône-et-Loire. 

Ces conséquences se répercutent sur les populations de poisson, car la température est le premier élément 

qui explique la répartition des espèces piscicoles.  

 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊ нр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǳǊ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ [ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜΦ 
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IƻǊƳƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎǘŀǘƛstique, ces données de température nous permettent par 

exemple de mieux préciser les périodes de frai et de mieux appréhender les périodes de canicules qui sont 

fortement pénalisantes pour certaines espèces piscicoles (brochet, ǘǊǳƛǘŜΣ Χ). 

Exemples :  

- Détermination de la période de stress physiologique du brochet liée aux élévations de 
température pendant les périodes de canicule sur la Seille. 

 
Vous trouverez ci-dessoǳǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ 
thermique départemental. 
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- Détermination de la période de frai du sandre et du black bass sur la Seille, la Vieille Seille et la 
Loire.  

 

Responsables : Rémy Chassignol - Julien Maupoux  

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ /ƻǊǎŜ (50%), FDAAPPMA 71 (50 %) 

 

 

Etude piscicole de la rivière « le Pont du Roi » et ses affluents 

Contexte : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ϦCƻǊşǘ ŘŜ ǊŀǾƛƴ Ŝǘ ƭŀƴŘŜǎ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ /ŀƴŀŘŀΣ 

barrage du Pont du Roi (zone spéciale de conservation)", des inventaires piscicoles ont été réalisés le 7 juillet 

нлнл ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎƛǘŜ Υ ƭŜ tƻƴǘ Řǳ wƻƛ όм ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Řǳ tƻƴǘ Řǳ wƻƛ Ŝǘ м 

station 5 km en aval) et le ruisseau de Pierre Luzière (1 station). La tempŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 

période estivale étant un élément majeur expliquant la répartition des espèces piscicoles, un suivi de la 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлнлΦ 

Principaux résultats : 

Sur le Ǉƭŀƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ƭŜ tƻƴǘ Řǳ wƻƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŦǊŀƛŎƘŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 

barrage qui restitue des eaux de fond. Ces températures sont favorables à la truite fario aussi bien sur la 

station située en aval immédiat du barrage que celle située 5 km en aval. Par ailleurs, sur le ruisseau de 

Pierre Luzière, les valeurs de température mesurées ont aussi été favorables à la truite fario malgré un été 

ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŎƘŀǳŘΦ /Ŝ ōƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau. 
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[Ŝ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ мΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ tƻƴǘ Řǳ wƻƛ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΣ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǉǳŜ 

de 2 espèces de la zone à truite : le chabot, qui présente des effectifs importants, et la truite fario, qui est au 

contraire très peu abondaƴǘŜΦ hƴ ƴƻǘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀƛǊƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎƘŜ ŦǊŀƴŎƘŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ н ŜǎǇŝŎŜǎ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŘ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǊǊage. 

Sur la station 2, implantée sur le Pont du Roi 5 km en aval, le peuplement piscicole est beaucoup plus 

diversifié avec 8 espèces capturées. Si le peuplement piscicole est relativement conforme à ce qui est 

attendu, on remarque, là aussi, la quasi-absence de la truite fario sur cette station. Cela pourrait être encore 

ƭƛŞ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Enfin, sur le ruisseau de Pierre Luzière, le peuplement piscicole est constitué de 2 espèces, la truite fario et le 

chabot, avec des abondances correctes, malgré un écoulement quasi-interrompu au moment de la pêche. Ce 

peuplement piscicole est jugé comme étant de bonne qualité.  

La principale menace identifiée lors de cette étude est la dégradation de la qualité de lΩŜŀǳ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

ōŀǊǊŀƎŜ Řǳ tƻƴǘ Řǳ wƻƛΦ {ƛ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜƳōƭŜ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 

ŘŜ ƭΩŀƴƴée, avec un impact sur les populations des espèces les plus sensibles comme la truite fario. Il 

ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

 

 
Responsable : Julien Maupoux 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25 %) 
AAPPMA concernée : aucune 

 

 
 
 

Dépôts orangés constatés en octobre 2020 sur le Pont du Roi en aval du barrage 

(Auxy/Tintry) 
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Etude des populations de poisson carnassier de la Seille 

 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŎŀǊƴŀǎǎƛŜǊs de la Seille participe à une 

enquête de capture. 

Dans les grands milieux profonds, comme la Seille ou même la Saône, les inventaires par pêche électrique ne 

nous permettent pas de bien appréhender les populations de poissons carnassiers (sandre, brochet, perche, 

silure, black-bass). 

Les données de capture des pêcheurs à la ligne peuvent être complémentaires et très riches en informations. 

Depuis mai 2019, les pêcheurs renseignent sur un carnet leur capture, leur méthode de pêche et leur temps 

de pêche. Ces données, après avoir été saisies sont traitées statistiquement. 

! ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ннп ǎƻǊǘƛŜǎ de pêche pour un total de 949 heures de pêches ont été 

traités en 2019. 9ƴ нлнл ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ осн ǎƻǊǘƛŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мону ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

ǎŀƛǎƛǎΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳƛǾǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. 

Quelques chiffres pour ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ :  

{ǳǊ ƭŀ {ŜƛƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ [ƻǳƘŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ wŀǘŜƴŜƭƭŜΣ les prises enregistrées sont : 

En 2019 : 640 sandres, 60 silures, 85 perches, 6 brochets et 25 black-bass. 

En 2020 : 542 sandres, 62 silures, 303 perches, 4 brochets et 38 black-bass. 

9ƴ нлнмΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire. 

Ces enquêtes viendront étayer la réflexion sur les nouvelles réglementations mises en place en 2021 (fenêtre 

capture brochet ς réserves temporaires). 

Afin de faciliter le travail de saisie, une application utilisable sur ordinateur, tablette ou téléphone sera mise 

à disposition des pêcheurs du département (www.fishcapture.fr). [ΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊs prises permettra 

de mieux connaitre les populations de poissons carnassiers de nos rivières et lacs et apportera aux pêcheurs 

un suivi statistique ludique  de leurs captures. 

Responsable : Rémy Chassignol  

Financement : FNPF (50%), FDAAPPMA (71) 50%. 
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LES ÉTUDES DE SUIVI DE TRAVAUX 

 

Suivi des aménagements piscicoles réalisés sur le Botoret 

Dans la commune de Chauffailles, sur le Botoret, une rivière de 1ère catégorie piscicole abritant encore 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 

étés 2017 et 2018.  

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎΦ tǳƛǎΣ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

pour apporter des abris et des caches aux truites, des travaux complémentaires ont été entrepris. 

Ces travaux ont été entrepris par le Syndicat Mixte des Rivières du Sornin et de ses Affluents. La Fédération 

de Saône-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique a été un des partenaires techniques et 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀtion.  

Des blocs ont ainsi été disposés dans le lit de la rivière pour favoriser la diversification des écoulements et 

ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀōǊƛǎ Řƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻΦ 

[Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳent liées à la qualité des eaux mais aussi à la qualité 

ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ tƻǳǊ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ƭŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ǾŜƛƴŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀōǊƛǘŜǊ ŎŜǎ 

mêmes poissons recherchent des caches. Les blocs ont été disposés de sorte à respecter ces grands 

principes. 

Blocs nouvellement posés dans le lit du Botoret  
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Ainsi aménagé, le parcours devrait aussi être plus attractif pour les pêcheurs ; les blocs étant des postes très 

intéressants à prospecter. Le suivi scientifique de cet aménagement est réalisé par la Fédération (suivi de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀŎƘŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ 

truites sauvages). 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмуΣ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎŜ ƭƛŜƴ Υ  

https://www.peche-saone-etloire.fr/wp-

content/uploads/2018/12/suivi_travaux_restauration_habitat_piscicole_botoret_2018.pdf 

 

A ce stade du suivi, il est encore tôt pour envisager les évolutions du peuplement piscicole suite aux travaux. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнм ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳǇƭŜǘ 

(habitat + poisson). 

Les premières conclusions ne pourront donc pas être définitives avant 3 années de suivis piscicoles après 

travaux. 

Il conviendra aussi de bien mettre en relation peuplement et habitat piscicole.  

Les suivis piscicoles de 2018, 2019 et 2020 ont été entrepris suite à trois étés particulièrement sévères tant 

ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǘǊŝǎ ōŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎouvent 

excessives ont pu avoir une incidence forte sur la qualité des peuplements piscicoles. 

Parmi les évolutions majeures des peuplements piscicoles observées entre 2018, 2019 et 2020, on peut 

néanmoins souligner : 

- ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛque sur la station aval au droit de la piscine de Chauffailles,  

- ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝƴ нлмф ŘŜ ǘǊŝǎ 

nombreuses truitelles. Pour le reste le peuplement piscicole du Botoret dans la partie amont du Bourg de 

Chauffailles restent de qualité moyenne à médiocre avec néanmoins des abondances de truite relativement 

importantes au regard des autres peuplements salmonicoles du département de Saône-et-Loire.  

Responsables : Rémy Chassignol - Camille Marcon 

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FDAAPPMA 71 (50 %)  

AAPPMA concernée : Chauffailles 

 

 

Restauration morphologique de la Saône : étude du platis de la Mouge (La Salle) et du 

bras secondaire ŘŜ ƭΩLƭŜ de Brouard (Reyssouze (01)) 

[ŀ {ŀƾƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ όŎƘŜƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ Χύ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ 

destruction de zones humidŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ granulats dans le lit mineur et majeur, 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ Χύ. De plus, le passage de nombreux bateaux à vocation 

commerciale et touristique engendre un batiage important impactant les berges et la végétation aquatique. 

Face à ces multiples pressions, un programme de restauration des habitats du lit mineur de la Saône est 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ŀŘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƾƴŜΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 

ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜΣ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŘǶ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ 

https://www.peche-saone-etloire.fr/wp-content/uploads/2018/12/suivi_travaux_restauration_habitat_piscicole_botoret_2018.pdf
https://www.peche-saone-etloire.fr/wp-content/uploads/2018/12/suivi_travaux_restauration_habitat_piscicole_botoret_2018.pdf
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ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ Lƭ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

de hauts fonds, secteurs les plus végétalisés et jugés comme étant les plus intéressants pour la faune 

piscicole.  

En Saône-et-Loire, deux sites ont ainsi été sélectionnés :  

- le platis de la Mouge à La Salle, une vaste zone de haut fond en partie protégé du batiage grâce à 

un clayonnage, 

- le ōǊŀǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ .ǊƻǳŀǊŘ à Reyssouze (01), protégé du batiage par un clayonnage dans 

ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩIle de Brouard. 

{ǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ нлнл Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9t¢.-Saône-et-

Doubs et la Fédérŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛŜ όƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΦ 

La rédaction du rapǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ présentant les résultats de ces mesures sera réalisée ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2021.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Végétation (scirpe) se développant sur le clayonnage protégeant 

du batiage le platis de la Mouge 
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Exemple de cartes réalisées : carte des hauteurs dôeau sur la partie aval du platis de la Mouge ¨ Senozan 

Responsable : Julien Maupoux 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FDAAPPMA 71 (50 %) 
AAPPMA concernées : St-Maurice-de-Satonnay, Pont-de-Vaux 
 

 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ!ȊŞ 

Contexte : 

Le Département de Saône-et-Loire a pour projet, dans la cadre du Contrat des rivières du Mâconnais, de 

ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ȊŞ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ-dits « Fourgeau » et « La 

Bouzolle » sur un linéaire de 800 m environ. Le lit mineur de la Mouge ayant été autrefois déplacé pour 

alimentŜǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƳƻǳƭƛƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ 

naturel. Le ruisseau de Joux et le ruisseau des Prés de la Côte, deux petits affluents de la Mouge situés dans 

ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ par ces travaux dans leur zone de confluence. Cet 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

écologique implanté en travers du lit actuel de la Mouge. 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ projetés, la Fédération a engagé en 2018 un état initial avant 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ des inventaires de la faune piscicole, un 

ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ont été réalisés en 2018, 2019 et 2020. Par 

ailleurs, ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ /!wI¸/9Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ Ƴƛǎ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмф ǎǳǊ н ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ  

Les données acquises lors de ces inventaires avant travaux pourront ensuite être comparées avec les mêmes 

ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǳplement piscicole 

de la Mouge.  
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Principaux résultats des inventaires piscicoles 2018 et 2019 : 

 

Densités de poissons capturés sur les 3 stations de suivi en 2018 et 2019 

 

La présence de la truite fario sur les stations 1 et 2 est un indicateur de relative bonne qualité de la Mouge, 

surtout au vu des ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ł ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ [ΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

statiƻƴ н Ŝƴ нлмф Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŜȄǇƭƛǉǳŜǊΦ hƴ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ du ruisseau 

ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ, que les nombreuses sous-berges présentes sur la station 2 ont pu constituer un 

abri de qualité pour cette espèce.  

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǾŀƛǊƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀōƻǘ ƻǳ 

encore la loche franche, indique néanmoins une dégradation du peuplement piscicole. Cette absence 

pourrait être due à une disparition de ces espèces, par exemple suite à une forte pollution, et à 

ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ŎŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ƴƻƴ 

franchissables pour ces espèces en aval. 

Les résultats obtenus sur la station 4 en 2018, démontrent clairement la mauvaise qualité du peuplement 

ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎŜ ōǊŀǎ ŘŜ aƻǳƎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞōƛǘΦ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ 

ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǇǊƻŦƛǘŜnt au 

développement du chevesne au détriment de la truite fario. Néanmoins, la présence de la loche franche est 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ŎŀǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ aşƳŜ ǎƛ ǎŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎƻƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre des travaux de restauration, se 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳşƳŜ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ мΦ /Ŝ ǎŜǊŀƛǘ 

alors un indicateur de la qualité des travaux réalisés.  
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Perspectives : 

[ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ concernant les résultats des suivis 2020 sera achevée ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2021. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Şǘŀƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлнмΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ de la Mouge.  

Responsable : Julien Maupoux 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25 %) 
AAPPMA concernée : Saint-Maurice-de-Satonnay 

 

 

Suivi de l'effacement d'un seuil sur le ruisseau des Naudiots à Marmagne 
 
Contexte : 
 
[Ŝ /ƻƴǘǊŀǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ !ǊǊƻǳȄ aŜǎǾǊƛƴ 5ǊŞŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
continuité écologique dans le bassin de l'Arroux. Dans ce cadre, un barrage implanté sur le ruisseau des 

Naudiots à Marmagne a été supprimé ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмт par la Communauté Urbaine Creusot-
Montceau.  /Ŝ ōŀǊǊŀƎŜΣ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΣ Şǘŀƛǘ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜ Ŝƴ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 
piscicole. 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ǉƛǎcicole, la Fédération de Saône-et-Loire pour la 

ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 
ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎΦ 5Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ été 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмр Ŝǘ Ŝƴ нлмтΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΣ Ǉǳƛǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘΣ 
ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ нлму Ŝǘ нлнл όƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ нлмф ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
des pêches électriques due à la sécheresse).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ 

ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлму ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique. 

 

Principaux résultats :  
 

Les inventaires ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмр Ŝǘ нлмт ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ƴŞƎŀǘƛŦ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

нлмтΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ όǎǘŀǘƛƻƴ {ǘнύΣ ƛƭ ƴΨȅ ŀǾŀƛǘ 
ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ όǎǘŀǘƛƻƴ {ǘмύΦ 9ƴ нлмуΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ {ǘм ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ ŀ Ǉǳ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƭŀ Ǉŀrtie amont 
Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ǉǳ ǎΩȅ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
2020 confirme cette tendance avec des densités de truite fario semblables entre les stations 1 et 2. 
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Perspectives :  
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлнл ǎŜǊŀ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1. 
 
Responsable : Julien Maupoux 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) 
AAPPMA concernée : Marmagne 

 
 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ ±ŜǊƴŜǎ ŘŜ [ȅǊŜ Υ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 
travaux réalisés pour la faune piscicole 
 
Contexte : 
 

Le ruisseau des Vernes de Lyre est un petit ruisseau salmonicole classé en 1ère catégorie piscicole, qui 

ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ-versant du Rançon à Broye. Ce ruisseau est marqué au lieu-dit « Vernes de Lyre » par 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

Communes Le Creusot-Montceau. Par ailleurs, un busage de 80 m de long, implanté 200 m en aval de la prise 
ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƛǘ ŀǳǎǎƛ Ł ǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀtion du ruisseau. Dans le cadre du Contrat Territorial Arroux Mesvrin 
5ǊŞŜΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řϥ9ǘǳŘŜ Ŝǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥ!ǊǊƻǳȄ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмт Ł 
ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ [Ŝǎ ǘǊavaux de restauration se 

ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ Ŝƴ нлмф ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire 
ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ Des 

inventaires piscicoles ont ainsi été réalisés en 2015 et en 2016, avant travaux, puis se sont poursuivis en 

нлмуΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳǎŀƎŜΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ нлнлΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

Principaux résultats : 
 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмрΣ нлмс Ŝǘ нлму ǎǳǊ о ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǊ 
ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜǎǇŝŎŜΣ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΦ /ŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŜǎǘΣ Ł ǇǊƛƻǊƛΣ ζ ƴƻǊƳŀƭŜ η Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 
ruisseau caractérisŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻŘŜǎǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
chabot ou le vairon.  

Barrage de la prise dôeau, implant® jusquôen 2017 sur le ruisseau des 

Naudiots à Marmagne 
Le ruisseau des Naudiots ¨ lôemplacement de lôancien 

barrage de la prise dôeau juste apr¯s travaux 
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[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

sur les peuplements piscicoles du ruisseau. La réduction drastique du débit entraine sur la station St2, située 
Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-disparition de la population de truite fario, qui est pourtant bien implantée 

sur la station St1, située en amont de cet ouvrage.  

Par ailleuǊǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ о Ŝƴ нлмуΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ ǊŜǎǘŀǳǊŞ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳǎŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмтΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
par la truite fario. Les densités observées y étaient cependant beaucoup trop faibles. Ce résultat est dû, 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŞōƛǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ όƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘύΣ Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴΩŞǘŀƛǘ Ŝƴ нлму Ǉŀǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜs travaux réalisés 
récemment. 

Les inventaires réalisés en 2020 confirment cette tendance avec la présence de truites fario sur les 2 stations 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǘǊƻǇ ŦŀƛōƭŜǎΦ 

 

 
 
 
 
Perspectives : 
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлнл ǎŜǊŀ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ Le suivi se poursuivra au 
minimum pendant encore 2 années. 
 
Responsable : Julien Maupoux 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) 
AAPPMA concernée : Marmagne 

 

 

Restauration morphologique de la Gravaise à Montbellet (71) : étude du peuplement 

piscicole avant travaux 

APRR et ƭΩEtablissement Public Territorial de Bassin Saône-&-Doubs avaient pour projet de restaurer en 2020 
la morphologie du lit mineur de la Gravaise à Montbellet sur un linéaire de 150 m environ au niveau du pont 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !сΦ [Ŝ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜ ƭŀ DǊŀǾŀƛǎŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘǊŝǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ : les berges du lit 

ǎƻƴǘ ōŞǘƻƴƴŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩ!сΣ ƭŜ ƭƛǘ Ŝǎǘ ǎǳǊŞƭŀǊƎƛ Ŝǘ ǳƴ Ǉƻƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇǊŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ 
ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΦ  

Le ruisseau des Vernes de Lyre après travaux : cette portion 

®tait jusquôen 2018 couverte par un long busage 
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!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ Ǝŀƛƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΣ APRR et ƭΩ9t¢. {ŀƾƴŜ-et-Doubs ont 

missionné la Fédération de Saône-et-Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique pour réaliser un 
inventaire piscicole avant la réalisation des travaux. Cet inventaire sera ensuite renouvelé après travaux pour 

ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎicole.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le peuplement piscicole inventorié en 2020 ǎǳǊ ƭŀ DǊŀǾŀƛǎŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜΣ ŜǎǇŝŎŜ 

repère dans ce type de ruisseau ainsi que par les faibles effectifs de chabot. Néanmoins, il est intéressant de 

ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŀōƻƴŘŀƴŎŜǎ Řǳ ǾŀƛǊƻƴΣ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜΦ [ΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴ 

Rivière, avec un score de 23, indique logiquement que le peuplement piscicole est de qualité moyenne.  

Responsable : Julien Maupoux 
Financement : APRR, EPTB Saône-et-Doubs 
AAPPMA concernée : aucune 
 

 

Inventaire piscicole de la Bourbonne à Buffières (commune de Montbellet)  

[Ω9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ Territorial de Bassin Saône-&-Doubs avait pour projet en 2019 de restaurer la 

morphologie du lit mineur de la Bourbonne à Buffières (commune de Montbellet). Le lit mineur de la 

.ƻǳǊōƻƴƴŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘǊŝǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΣ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ .ǳŦŦƛŝǊŜǎΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ Ǝŀƛƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ƭΩ9t¢. {ŀône-et-Doubs a missionné en 

2019 la Fédération de Saône-et-Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique pour réaliser un 

inventaire piscicole avant la réalisation des travaux.  

Le compte-rendu de cet inventaire rédigé en 2020 indique que le peuplement piscicole est marqué par 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΣ ŜǎǇŝŎŜ ǊŜǇŝǊŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŦƻǊǘ ŘŜ 

ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ {ƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀƛǊƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜΣ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǳǊ-

représentation des espèces appréciant les eaux chaudes Υ ƎƻǳƧƻƴΣ ƎŀǊŘƻƴΣ ŎƘŜǾŜǎƴŜΣ ōƻǳǾƛŝǊŜΣ Χ 

[ƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴ wƛǾƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘŜ олΣм ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ 

est de qualité médiocre. Cet inventaire piscicole sera renouǾŜƭŞ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

travaux entrepris. 

Responsable : Julien Maupoux 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Rhône-Méditerranée & Corse, EPTB Saône-et-Doubs 
AAPPMA concernée : aucune  

La Gravaise sous le Pont de lôA6 avant 

travaux (Crédit photo : EPTB Saône-et-

Doubs) 
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LES TRAVAUX EN RIVIERE   

 

Restauration du bras mort des Vergettes à Lays-sur-le-Doubs 

Dans sa partie sauvage, en amont de Navilly, le Doubs a conservé de belles potentialités pour les espèces 

ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ όŘƻƴǘ ƭŜ ōǊƻŎƘŜǘύΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘΣ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƻƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 

ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇŀǎǎŜ ŘŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƴŜ 

sont plus suffisamment alimentés en eau par le Doubs et ǎŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Dans la continuité de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ Basse Vallée du Doubs menée par les Fédérations 

de pêche de Saône-et-[ƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ WǳǊŀ Ŝǘ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ¢9[9h{Σ la Fédération a proposé et rédigé le 

scénario de restauration du bras mort des Vergettes situé sur la commune de Lay-sur-le-Doubs. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŀŎƘŜǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнлΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł мпу ллл ϵ ƻƴǘ ŞǘŞ 

confiés Ł ƭΩ9t¢. {ŀƾƴŜ-et-5ƻǳōǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ /ƻǊǎŜΣ ƭŀ 

Fédération de Pêche de Saône-et-[ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ9t¢. {ŀƾƴŜ-et-Doubs. 

 

 

DES TRAVAUX POUR FAVORISER LA REPRODUCTION DU BROCHET ET LE DÉVELOPPEMENT DE LA FAUNE ET 

LA FLORE LOCALE. 

Le bras mort des Vergettes, dans sa partie la plus aval avait déjà été restauré par la Fédération dans le début 

des années 2000. 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/etude-piscicole-et-astacicole/etude-piscicole-de-la-basse-vallee-du-doubs/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2019/09/AVP_restauration_2annexes_hydrauliques_doubs71_avril2018.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2019/09/AVP_restauration_2annexes_hydrauliques_doubs71_avril2018.pdf
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Mais le restant du bras était encore comblé. Il a donc été aménagé pour favoriser la reproduction du brochet 

et des autres espèces piscicoles. Ces berges ont été végétalisées afin de garantir la stabilité du nouveau bras 

Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

aŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘ Η !ǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ǇƻǳǊ ǊŜŦŀœƻƴƴŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ όŜƴǾƛǊƻƴ с 000 m3), 

des hauts fonds ont été créés dans la gravière des Vergettes, situés à proximité. Ces hauts fonds permettront 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǾƛǾŀnt dans 

ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜΦ 5Ŝǎ ǘǊƻƴŎǎ Ŝǘ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ όŞǊŀōƭŜ ƴŞƎǳƴŘƻύ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŀǳƭŜǎΣ ŎƻǳǇŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 

chantier, ont aussi été disposés dans la gravière afin de constituer des abris pour les poissons. 

Enfin, une partie des matériaux restant a été utilisée pour restaurer de manière écologique les berges de la 

sablonne, petite rivière toute proche du site. 
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PHOTOGRAPHIES DU SITE PENDANT LES TRAVAUX 
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Responsable : Rémy Chassignol 

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ϧ /ƻǊǎŜ ό80 %), EPTB Saône-et-Doubs (10%), FNPF (6 %), 

FDAAPPMA 71 (4%) 

AAPPMA concernée : Pierre de Bresse  

 

Emergence de travaux de restauration de bras mort de la Loire 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлнлΣ у ŀƴƴŜȄŜǎ hydrauliques de la Loire (ancien lit, bras mort) ont été étudiées afin 

ŘΩŜƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎŜǊŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 

Responsables : Rémy Chassignol ς Camille Marcon 

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ϧ /ƻǊǎŜ ό50 %), FDAAPPMA 71 (50%) 

AAPPMA concernée : Paray-le-Monial, Digoin, Bourbon-Lancy 

 

 

  



52 
  

PECHES DE SAUVETAGE  

5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ǇŀǊ ǇşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

sont régulièrement effectuées par la Fédération. Ces opérations mobilisent généralement le service 

technique et le service garderie de la Fédération.  

 tşche de sauvetage pour le compte de Voies Navigables de France : 

Sur le Canal du Centre : biefs 7/8, 10/11 Océan (AAPPMA de MONTCEAU-LES-MINES), biefs 11/12 Océan 

(AAPPMA de SAINT-VALLIER) 22/23, 24/25, 25/26 Océan (AAPPMA de PARAY-LE-MONIAL), Biefs 21/22 Méd 

(AAPPMA de DENNEVY). 

Réalisé avec la Fédération de pêche 21. Remerciements pour la participation bénévole des AAPPMA 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŘΩ!ƭŀƛƴ aŜǊŎƛŜǊΣ ŘŜ 5ƛŘƛŜǊ tŀƎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ wƻƭŀƴŘ aŀȊƻȅŜǊΦ 

Demandeur : Voies Navigables de France 

Rivière : Canal du Centre 

Date : 14, 15, 16, 17 et 22 janvier 2020 

Quantitatif des poissons capturés : 520 kg sandre, 2 370 kg de poissons blancs (gardon, rotengle, ablette, 

brème et carassin), 1 565 kg carpe, 875 kg silure, 60 kg black-bass et 35 kg brochet όƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

capturés ont été relâchés dans le canal). 

 

Illustration des pêches de sauvetage réalisées sur le Canal du Centre en 2020. 

 

 

 



53 
  

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Ře la Noue à Brandon   

Demandeur : Eurovia 

Contexte : Travaux de mise en 2 x 2 voies de la RCEA 

Lieu : Brandon 

Date : 29 juin 2020 

Bilan : goujon (110 indiv.), chevesne (112 indiv.) ; autres espèces minoritaires : loche franche, ablette, perche 

soleil, gardon, écrevisse américaine. 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Ře la Corne à Lux   

Demandeur : Socafl 

Contexte : ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊƴŜ όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƭŀǇŜǘύ 

Lieu : Lux 

Date : 1er septembre 2020 
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AUTRES PRESTATIONS DIVERSES  

 

 trélèvement de poissons pour analyse sur la Somme à Issy-ƭΩ9ǾşǉǳŜ 

Objectif : prélèvements de poissons pour analyse     

Demandeur : Orano 

Rivière : La Somme 

Date : 17 septembre 2020 

Bilan : Espèces capturées : espèce très majoritaire : chevesne ; espèces abondantes : poisson-chat, gardon, 

brochet (juvéniles, env. 30 indiv.) ; espèces peu ou très peu abondantes : goujon, spirlin, perche soleil, 

rotengle, lamproie de planer. 

Espèces conservées pour analyse : chevesne : 2 500 g, poisson-chat : 1 800 g. 

 

 

 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ [ƻǳŜ (département 25) 

Objectif : étude piscicole sur la Loue  

Demandeur : Fédération de Pêche du Doubs 

Rivière : La Loue à Cléron (département 25) 

Date : 23 juillet 2020 

 

 

 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ƛƴ Ŝǘ ƭŜ 5ǊƻǳǾŜƴŀƴǘ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ офύ 

Objectif : suivi piscicole 

Demandeur : Téléos 

Rivière : La ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ƛƴ Ł a9{bhL{Σ ƭŜ 5ǊƻǳǾŜƴŀƴǘ Ł t!¢hwb!¸ ό5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ офύ 

Date : 23, 24 juillet 2020 
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DEVELOPPEMENT DU LOISIR PÊCHE / REGLEMENTATION  

 

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎ no-ƪƛƭƭΧύ 

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ Ł ƭΩAŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

Mise en place dΩǳƴe fenêtre de capture pour le brochet sur certains parcours du département 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǊochet, la Fédération a travaillé auprès de 

ƭΩAŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

A titre expérimental, sur certains secteurs favorables, une fenêtre de capture a été mise en place pour 

protéger les grands brochets ; ceci dès le 1er janvier 2021. 

Les brochets de longueur inférieure à 60 cm et ceux de longueur supérieure à 80 cm doivent être remis à 

ƭΩŜŀǳ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ŎŀǇǘǳǊŜΦ 
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OǴ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ-t-elle ? 

La fenêtre de capture du brochet est effective à compter du 1er janvier 2021 sur les sites suivants : 

- La Saône à Chalon-sur-{ŀƾƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 

avec la Corne, 

- La Saône à Mâcon entre le Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пл Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! плсΣ ŘŀǊǎŜ ǎǳŘ ŘŜ 

Mâcon (35 ha) comprise, 

- Le réservoir de Torcy le Vieux (71 ha) au Breuil, 

- Le lac des Près Saint-Jean (24 ha) à Chalon-sur-Saône, 

- La Gravière de Varennes les Mâcon (19 ha). 

Pourquoi 

- Les grands brochets sont les meilleurs géniteurs. Lƭǎ ǇƻƴŘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǆǳŦ : 18 ллл ǆǳŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ŦŜƳŜƭƭŜ ŘŜ рл ŎƳ ŎƻƴǘǊŜ ту лллл ǆǳŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦŜƳŜƭƭŜ ŘŜ ул cm. Les gros poissons produisent 

ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴǳǘǊƛǘƛǾŜǎ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

alevins à naître, 

- Les femelles de brochet vivent plus ŘΩǳƴŜ quinzaine ŘΩŀƴƴŞŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƎŀƎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

années de reproduction. Au-delà de 80 cm, les brochets ont encore de nombreuses années de 

reproduction devant eux, 

- Les grands brochets sont parmi les cibles favorites des pêcheurs. Ils sont donc une part 

importante du prélèvement, 

- Le renouvellement des grands brochets est très lent contrairement aux petits sujets, 

- La taille minimale de capture est inadaptée au développement naturel de ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ Pour 

conserver ces ƎǊŀƴŘǎ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŜǳȄ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ hǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 

capture présente des effets pervers. Elle ne permet de protéger que les petits sujets, ceux les 

moins féconds. La taille minimale de capture opère aussi une sélection génétique en faveur des 

petits sujets. Ce sont en effet les poissons qui ont les croissances les plus faibles et les tailles 

adultes les plus réduites qui ont le plus de chance de survivre. La sélection par taille minimale de 

ŎŀǇǘǳǊŜ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻn naturelle qui tend à favoriser les grands poissons 

όƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜΣ Ǉƭǳǎ ŦŞŎƻƴŘ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦύ 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǊ Ǉƭǳǎ 

régulièrement des brochets (meilleure efficacité de reproduction), et bien évidemment plus régulièrement 

des très gros brochets. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎŜǊŀ ǎǳƛǾƛŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ǉǳŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 

va mettre à dispositƛƻƴ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм όǿǿǿΦŦƛǎhcapture.fr). 

 

Mise en place de réserves temporaires pour le brochet et le sandre 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŀƳŜŘƛ ŘΩŀǾǊƛƭ ǎǳǊ 

tout le territoire national. Déroger à cette règle, expose, la Fédération à des sanctions financières (FNPF, 

EHGO) pour non-respect des règles de réciprocité. 

Dans un souci de protection du sandre pendant sa période de reproduction, il nous a semblé préférable de 

ƴŜ Ǉŀǎ ƻǳǾǊƛǊ ǎŀ ǇşŎƘŜ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŀƳŜŘƛ ŘΩŀǾǊƛƭ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŀƭŜǊ ŀǳ мр Ƴŀƛ ; la fin avril étant trop précoce. 
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/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩAŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻǳǘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘŞ ƭŁ 

ƻǴ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎΩŜȄŜǊŎe encore : la Saône, le Doubs et la Seille Navigable.  

 

{ǳǊ ŎŜǎ о ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ƭΩAdministration (DREAL et DDT) a ǊŜǘŜƴǳ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŀƳŜŘƛ ŘΩŀǾǊƛƭ ŎƻƳƳŜ ŘŀǘŜ ǳƴƛǉǳŜ 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ Ŝǘ Řǳ ǎŀƴŘǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ƭŜ ǎŀƴŘǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎŀ Ǉériode de 

reproduction, nous avons donc demander la mise en place de réserves temporaires sur des secteurs avérés 

ǘǊŝǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ {ǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ Ŝǘ Řǳ ǎŀƴŘǊŜ Ŝǎǘ 

programmée au 15 mai. 

 

Responsables : Georges Guyonnet, Rémy Chassignol 

 

Réservoir de pêche à la mouche à ƭΩétang des Cloix  
 
/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ оΣт ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ǳǘǳƴ 

Ŝǘ ǎŜǊǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ !ǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ƭΩŞǘŀƴƎ des Cloix devient enfin un réservoir 

de pêche à la Mouche. 

Il a été aménagé avec des pontons réalisés après diverses études 

écologiques et une cartographie des espèces protégés.  

[ΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ /ƭƻƛȄ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ƭŀ 

mouche a eu lieu le vendredi 16 octobre 2020.  
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¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǳǘǳƴΣ ƭŜ {a9a!/Σ ƭŀ 

Fédération de Pêche de Saône-et-Loire et ƭΩ!!tta! ŘΩ!ǳǘǳƴ ζ Union Gaule Autunoise et Pêcheurs 

Morvandiaux ».  

 

Responsable : Cédric Goujon   
AAPPMA concernée : Autun 

 

 

Créŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ Ǉêche pour personne à mobilité réduite (PMR) sur la Seille à 

Louhans 

 
[Ω!!tta! ŘŜ [ƻǳƘŀƴǎ Ŝǘ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ƭŀ {ŜƛƭƭŜ Ł 
Louhans. En 2019, un dossier de demande de subvention a été déposé par la Fédération auprès de la 
Fédération Nationale de la Pêche en France. /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ  

 






































